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LE DEVOIR
Ottawa 

réalisera 
un surplus de 
8,9 milliards 
au bas mot

ALEC CASTONGUAY

Ottawa — Le gouvernement fédéral continue de 
nager dans les surplus budgétaires. Malgré une 
forte hausse de ses dépenses dans les domaines de 

la santé et de la péréquation en faveur des provinces, 
Ottawa prévoit enregistrer un excédent de 8,9 mil­
liards de dollars pour l’année financière en cours, qui 
se termine en mars prochain. Dans cinq ans, soit 

pour l’exercice financier 
2009-10, la marge de ma­
nœuvre fédérale devrait at­
teindre au bas mot 18,5 mil­
liards, selon les prévisions dé­
voilées hier par le ministre 
des Finances, Ralph Goodale.

A ces chiffres astrono­
miques, qui pourraient bien 
s’avérer encore plus élevés en 
fin de compte, comme le gou­
vernement en a pris l’habitu­
de, il faut ajouter l’exercice de 
réduction des dépenses que pi­

lote le ministre du Revenu, John McCallum, et qui sera 
prêt pour le prochain budget en mars. Ce sont donc 
2,4 milliards par année qu’U faut ajouter à la cagnotte, 
pour un total de 12 milliards sur cinq ans.

Si on additionne ce montant aux surplus estimés 
_ par le gouvernement pour les six prochaines aimées 

—y compris cette année —, le fédéral aura bénéficié 
d’une marge de manœuvre de 73 milliards quand 
l’année 2009-10 s’achèvera.

Ces chiffres ronflants ont fait bondir les partis d’op­
position à la Chambre des communes, le Parti conser­
vateur, le Bloc québécois et le NPD accusant le gouver­
nement de «mentir aux Canadiens» en sousévahiant de 
façon chronique ses surplus. Ralph Goodale, venu dé­
fendre ses prévisions économiques devant le comité 
des Finances, a été soumis à un véritable barrage de 
questions, le tout sur fond de scepticisme et d’irritation 
bien évidents chez les députés de l’opposition.

VOIR PAGE A 12: SURPLUS

À la fin 

de 2009-10, 
Ottawa

aura bénéficié 
d’une marge 

de manœuvre 
de 73 milliards

■ «Pauvre» M, Goodale, écrit Manon 
Cornellier, en page A 3

Diplomatie sans concession
Avec Condoleezza Rice, Bush aura la paix

-'.à}#-*'

KEVIN LAMARQUE REUTERS
Universitaire, spécialiste de l’ex-URSS, 50 ans, amie personnelle du président, conservatrice à 
l’allure froide, Condoleezza Rice tranche avec l’image de l’ex-général Colin Powell, 67 ans, le 
contact facile du vieux soldat et adepte d’une diplomatie ménageant les alliances et la négociation.

Washington — George Bush a officiellement 
nommé hier sa conseillère à la sécurité natio­
nale, Condoleezza Rice, à la tète du département d’E­

tat, où elle succédera à Colin Powell, démissionnaire.
Le président américain a en outre annoncé qu’il 

nonunerait Stephen Hadley, jusqu’ici conseiller ad- 
joùjt, au poste de conseiller «à la sécurité nationale.

Agée de cinquante ans. Rice devrait obtenir sans 
grand problème la confirmation de sa nomination par 
le Sénat. Elle deviendrait ainsi la première femme noi­
re à prendre la tète de la diplomatie américaine.

Certains observateurs, que la Maison-Blanche a 
tenté de rassurer, redoutent que, en mettant à la tête 
du département d’Etat une de ses fidèles, Bush ne 
dispose plus à ce poste d’une personne en mesure 
d'exprimer son désaccord en cas de dissensions.

En nommant Condoleezza Rice à la tête du secréta­
riat d’Etat, le président George Bush a confié Lt diplo­
matie américaine à une proche confidente qui deyrait 
renforcer l’approche conservatrice du chef de l’État 
dans la gestion des af- , , M
taircs internationales. jftjffgoW 

Pour Jon Wolfsthal, WwWW 
spécialiste de politique 
étrangère à l’institut
Carnegie de Washing- mmmiÊKÊimmÊÊHRHBR 
ton, «Powell Hait la seule
voix plaidant la modération dans le gouvernement 
Bush. 1m nouvelle diplomatie américaine sera proba­
blement plus tranchée, plus combative».

la nomination de Mme Rice «laisse aussi supposer 
que le gouvernement sera davantage uni autour de va­
leurs conservatrices, sans concession. Il y aura plus de 
cohérence, mais au détriment des valeurs classiques de 
la politique étrangère américaine», souligne-t-il.

De nombreux commentateurs et articles rele­
vaient hier que Mme Rice a, ces dernières années, 
souvent fait pencher la balance en faveur des «fau­
cons» comme le ministre de la Défense, Donald 
Rumsfeld, ou le vice-président, Dick Cheney, laissant . 
M. Powell isolé, en particulier au sujet de l’Irak.

Mme Rice risque toutefois aussi d’être une person­
nalité plus effacée sur l’échiquier politique américain 
que M. Powell, qui jouit d’un crédit politique considé­
rable dans l'opinion, avec des cotes de popularité ré­
gulièrement supérieures à celles du président dans 
les sondages.

Lawrpnce Eagleburger, qui fut brièvement secré­
taire d’État de Bush père, s’est ému de la nomination 
au département d’État d’une personne si proche de 
Bush qu’elle fait presque partie de sa famille. «Cha­
cun va parler le même langage, dire, les mêmes choses,
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■ La victoire de Rice vue par Serge Truffaut, 
en page A 10

Maladies auto-immunes Le divorce du chef d’avec l’OSM

Importante 
percée scientifique 
réalisée à Montréal

LOUISE-MAUDE RIOUX SOUCY

La fin des gros canons pour combattre les mala­
dies auto-immunes dont font partie le diabète ju­
vénile, le lupus et l’arthrite rhumatoïde serait-elle 

proche? Si l’on en croit une équipe de l'Institut de re­
cherches cliniques de Montréal (IRCM), l’espoir 
d’un nouvel outil plus pointu, plus efficace et surtout 
moins toxique serait à portée de main grâce à l’iden­
tification d’un des mécanismes contrôlant la produc­
tion d’anticorps par les lymphocytes B. Une décou­
verte qui pourrait bien déterminer ce qui se fera de­
main... partout dans le monde.

Pour son auteur, le Dr André Veillette, il s’agit là de 
l’illustration parfaite de la nouvelle façon de faire en
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La version de Charles Dutoit
Les jeunes musiciens, des gens «gâtés»

STÉPHANE BAILLARGEON

C
harles Dutoit attribue en partie 
son départ fracassant de l’Or­
chestre symphonique de Mont­
réal (OSM), il y a deux ans, à 
un contrat de travail «antiartis­
tique» qui limitait les répétitions.

M. Ehitoit juge aussi que le conflit a décou­
lé de l’attitude des jeunes musiciens de la for­
mation, décrits comme des gens «gâtés».

Il déplore finalement le manque de sou­
tien «immédiat» de la part de la haute direc­
tion de l’OSM sitôt le conflit déclaré.

Ces réactions se retrouvent dans un ar­
ticle publié le week-end dernier dans la 
Pittsburgh Post-Gazette. C’est la première 
fois depuis sa démission, en avril 2002 (et 
depuis une entrevue exclusive accordée à 
l’époque au Devoir), que le chef d’orchestre 
revient sur cette affaire.

A l’époque, le syndicat l’accusait de «har­
cèlement», d’avoir un comportement insul­
tant et de faire montre de manque de res­
pect Charles Dutoit avait annoncé sa dé­
mission de la direction artistique de l’Or­
chestre symphonique de Montréal (OSM) 
par un communiqué laconique diffusé de 
Pittsburgh. D mettait ainsi fin à un quart de
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SOURCE OSM
Charles Dutoit accuse ses détracteurs 
de mentir.

Nouveau CHUM: 
la bataille reprend 

de plus belle
KATHLEEN LÉVESQUE

Ly implantation du Centre hospitalier de l’I iniversi- 
' té de Montréa] (CHUM) continue de provoquer 
des tiraillements. A coups d’analyses comparatives, 

d’études d’impacts et d’élaborations d’argumentaires 
politiques, les tenants du site du centre-ville et les 
promoteurs de la cour de triage d’Outremont se pré­
parent à une bataille publique.

Contrairement à ce qu’aurait pu laisser croire le dé­
pôt du rapport de la commission Mulroney-Johnson en 
avril dernier, qui a relégué aux oubliettes le site de la 
Petite-Patrie pour recommander l’érection du CHUM 
au cœur du centre-viDe, le dossier est loin d’être réglé. 
Si le recteur de l’Université de Montréal, Robert La­
croix, que l'on dit assodé à des hommes d’affaires in­
fluents, dont Paul Desmarais de Power Corporation et 
le pharmacien Jean Coutu, a fait un lobby en coulisse 
depuis plus de six mois, les défenseurs du centre-viDe 
ont décidé d’entamer leur combat sur la place publique.

Comme l'a appris Le Devoir, la direction du CHUM 
défendra aujourd’hui en conférence de presse le projet 
du méga-hôpital au 1000, Saint-Denis. Une brochure 
promotionneUe sur papier glacé intitulée Un projet de 
société au cœur de Montréal sera rendue publique. On y 
vante ce que l’on nomme le «quartier santé-savoir», fi 
s’agit surtout de lancer un message clair au ministre de 
la Santé, Philippe Couillard, qui pourrait être tenté de 
revoir sa position.
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la batailleuse
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SHEILA CORPS
la batailleuse

Retrouvez Sheila Copps au Salon du livre de Montréal • Stand Boréal N° 512
Samedi 20 novembre, de 13 h à 14 h et de 17 h à 18 h

Traduit par Bruno Dellsle 
240 pages • 25,95 $

Boréal
www.editlonsboreal.qc.ca
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POUR IA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

•R-tiqîietaëe
des obligatoire
OGM

-fisNX

«Développer une politique rendant 
obligatoire l’étiquetage de tous les aliments 
contenant des organismes génétiquement 
modifiés (OGM). »

— Des aliments sains de la terre à la table-Priorités 
d'actions politiques pour le secteur bioalimentaire, 
Parti libéral du Québec, janvier 2003, page 10.

« La Commission recommande que 
le gouvernement [du Québec] opte 
pour l'étiquetage obligatoire des aliments 
génétiquement modifiés harmonisé 
avec celui de l'Union européenne.»
-Recommandation 18 du rapport adopté unanimement 

par la Commission de l’agriculture, des pêcheries 
et de l’alimentation (CAPA) de l'Assemblee nationale, 
le 11 juin 2004.

87% des Québécoises et Québécois 
sont en accord ou fortement en accord 
avec l’énoncé suivant:
«En l’absence d’un étiquetage obligatoire des OGM au niveau fédéral, 
pensez-vous que le gouvernement du Québec devrait imposer l’étiquetage 
obligatoire des OGM utilisés dans l’alimentation, c'est-à-dire l’étiquetage 
obligatoire sur chacun des produits indiquant si les ingrédients ont été 
génétiquement modifiés?»

, - Léger Marketing, avril 2004

Rappelez au premier 
ministre Jean Charest 
et au- Parti libéral 
du Québec leur promesse!

Exigez que le gouvernement :
1) dépose rapidement un projet détaillé d'étiquetage obligatoire 

des OGM harmonisé avec celui de l’Union européenne;

2) informe le gouvernement fédéral et les autres provinces 
des intentions fermes du gouvernement du Québec d’aller 
de l’avant en matière d'étiquetage obligatoire des OGM 
harmonisé avec les normes de l’Union européenne,
d’ici fin 2004 ;

3) rende publics rapidement une stratégie et un échéancier 
précis de mise en place des recommandations du rapport 
unamme de la Commission de l’agriculture, des pêcheries 
et de l’alimentation de l’Assemblée nationale concernant 
la sécurité alimentaire.

Faites-le savoir à :
Monsieur Jean Charest, Premier Ministre du Québec 
Édifice Honoré-Mercier, 3e étage
835, boul. René-Lévesque Est, Québec (Québec) G1A 1B4
Par téléphone: (418) 643-5321
Par télécopieur: (418) 646-1854
Par courriel via: www.greenpeace.ca/f/

ACEF de Québec • AmiEs de la terre de l’Estrie • AmiEs de la terre de Québec • Association Canadienne des Médecins pour l’Environnement • Association des étudiantes et étudiants de 
Laval inscrits aux études supérieures • Association féminine d’éducation et d’action sociale • Association pour la santé environnementale, les hypersensibilités et les allergies du Québec • 
Centre de recherche et d’éducation à l'environnement régional, Victoriaville • Centre d'information sur l’environnement de Longueuil • Les Cercles des Jeunes Naturalistes • Coalition cana 
dienne de la santé • Coalition pour les alternatives aux pesticides • Comité d'Action Internationale de la CSN • Comité de l'environnement du syndicat des Cols Bleus Regroupés de Montréal 
(Scfp-301) • Comité de Recherche et d’information Indépendantes sur le Génie Génétique. France • Conseil central du Montréal métropolitain de la CSN • Conseil des canadiens • Conseil région­
al de l’environnement de Montreal • Comité pour la justice sociale • Comité pour un environnement sam à DDO/Roxboro • Coopérative La Grande Ruche • CSQ • Cuisine Centrale Piazzetta • 
Druide • ENvironnement JEUnesse • Équiterre • Forum de l'Institut des sciences de l’environnement de l’UQÀM • GarantieBio-Ecocert • Greenpeace • Mouvement Au Courant • Ontario Public 
Interest Research Group, université Carleton, Ontario • Option consommateurs • Pavillon d’éducation communautaire Hochelaga-Maisonneuve • SEECRA-CSN • Sœurs de l’Assomption de la 
Sainte Vierge de Nicolet, Quebec • Parti Vert Quebec • Recyclo-Centre inc. • Réseau québécois des femmes en environnement • Union des consommateurs • Union des forces progressistes 
• Union paysanne • Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN-Commission agriculture)
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Manon Cornellier

« Pauvre »
M. Goodale

E
n se présentant devant le comité des Fi­
nances hier, le ministre Ralph Goodale 
savait qu’il serait sur la sellette, que 
l’exactitude des chiffres contenus dans sa mise à 

jour économique et financière serait contestée. Elle 
l’a été, peu importe que son ministère et lui aient 
prévu le coup.

D’entrée de jeu, tous les députés de l’opposition 
lui ont demandé pourquoi ils devraient le croire, lui 
qui a sous-évalué ses surplus de façon grossière en 
mars dernier et dont le ministère fait de même de­
puis sept ans.

La crédibilité des prévisions budgétaires d’Otta­
wa ne tient plus la route depuis plusieurs années. 
Le ministre des Finances dit en être conscient et 
sa décision de procéder à un examen de ses mé­
thodes, sous la direction d’un économiste exté­
rieur et du Fonds monétaire international, en est 
un,indice.

A le voir s’échiner hier, on ne pouvait douter de sa 
volonté de dissiper le cynisme qui entoure ses prévi­
sions. D est arrivé armé d’un document détaillant la 
façon de les calculer. Son ministère et lui n’ont pas ré­
vélé la totalité de leurs données, mais le niveau de 
transparence était nettement supérieur à tout ce 
qu’on avait vu par le passé.

Mais il en faudra bien davantage pour faire taire 
les sceptiques, surtout après les années de cachotte­
ries du maître illusionniste qu’était Paul Martin, mi­
nistre des Finances. C’est d’ailleurs lui qui a le plus 
miné la crédibilité des prévisions fédérales en préten­
dant année après année que le budget ne serait 
qu’équilibré, y compris l’année où il a engrangé un 
suiplus de 17 milliards.

M. Goodale n’a guère fait mieux dans son bud­
get préélectoral de mars dernier. Il prédisait ter­
miner l’année financière 2003-04 avec un maigre 
surplus de 1,9 milliard. Il s'est retrouvé avec un 
excédent de 9,1 milliards. Il annonçait un surplus 
de quatre milliards pour l’année en cours, l’équi­
valent de sa réserve pour éventualités. Six mois 
plus tard, il prévoit un surplus de 8,9 milliards. Ce 
dernier serait encore plus haut (12,8 milliards) 
n’eût été les accords sur la santé et la péréquation 
conclus cet automne.

Le bloquiste Yvan Loubier n’a pas manqué de sou­
ligner l’importance de ce dernier écart, demandant 
aussitôt si le même scénario ne se répéterait pas l’an 
prochain. La question se pose, car M. Goodale a 
beau parler de l’incertitude posée par le prix du pé­
trole, la valeur du dollar et le déficit américain, Otta­
wa a vu pire en 2003 et a quasiment quintuplé son 
surplus anticipé.

Si M. Goodale espère sérieusement refaire sa 
virginité, il a intérêt à viser juste pendant plusieurs 
années. Sa prestation d’hier représentait une pre­
mière tentative mais elle relevait davantage de 
l'opération de relations publiques inspirée par le 
statut minoritaire de son gouvernement et le désir 
de stopper les partis d’opposition qui rêvent de 
créer un bureau indépendant des prévisions bud­
gétaires. Mais contrairement à Paul Martin, il n’a 
pas fait semblant de ne pas avoir de surplus en vue. 
Il a d’ailleurs eu l’habileté de demander à l’opposi­
tion de lui dire comment faire l’arbitrage entre des 
demandes contradictoires, une recette parfaite 
pour diviser les trois partis.

Les vrais chiffres
Mais encore faudrait-il que les partis aient les 

vrais chiffres à leur disposition, ce dont tout le mon­
de doute encore. Avant la conclusion des accords 
sur la santé et la péréquation, Ottawa affichait déjà 
un surplus de 7,9 milliards pour les six premiers 
mois de l’année financière. Ce qu’il s’est bien gardé 
de dire aux provinces. Il lui suffit maintenant de dé­
gager quatre milliards au cours des six prochains 
mois pour atteindre la cible de 8,9 milliards tout en 
payant pour la santé et la péréquation. Difficile de 
croire qu’il s’en tiendra à cela.

Les données pour les années à venir, surtout les 
deux prochaines, soulèvent des interrogations simi­
laires. Comment croire que les surplus de ces deux 
années puissent se limiter à 500 et 900 millions, une 
fois retranchées les réserves pour éventualités de 
quatre et cinq milliards?

M. Goodale a toutefois le mérite de défendre visiè­
re levée sa politique de réduction de la dette fédérale, 
évoquant avec insistance les défis que posera le 
vieillissement de la population pour les finances et 
les sendees publics. Paid Martin n’en a jamais fait au­
tant, préférant agir furtivement et éviter du coup tout 
débat sur l’utilisation des surplus.

Le ministre des Finances a une longue côte à re­
monter et il est entravé par le bilan de ses prédéces­
seurs. S’il veut montrer qu’il s’en distingue, Ralph 
Goodale doit ouvrir ses livres davantage et dévoiler 
non seulement comment il en est arrivé à ses 
propres prévisions, mais aussi comment ces prédé­
cesseurs ont établi les leurs. Rendre publics, en som­
me, les mêmes détails qu’il a fournis hier sur les cal­
culs effectués pour l’année en cours et celles à venir. 
On ne verra qu’ainsi s’il a changé de recette.

Le budget de mars sera un nouveau test pour 
Ralph Goodale, car il devra mettre ses chiffres à 
jour, mais le plus dur viendra à la fin de l’année fi­
nancière, quand les données finales seront 
connues. D’ici là, il reste un ministre des Finances 
sous surveillance, non seulement de l’opposition, 
mais aussi des provinces.

Il ne pourra pas nier éternellement l’existence 
d’un déséquilibre fiscal. Le surplus accumulé affi­
ché hier — et qui est peut-être sous-évalué — at­
teint 61 milliards sur six ans, si on inclut les plantu­
reuses réserves pour éventualités. Et on arrive à ce 
chiffre après avoir soustrait les sommes promises 
pour la santé et la péréquation. Bref, il s’agit de ce 
qui reste dans la cagnotte fédérale une fois atté­
nuées, au dire d’Ottawa, les pressions financières 
subies par les provinces. D est clair que l’argent est 
à Ottawa et les besoins dans les provinces. Et le 
pire est qu’on n’est même pas sûr d’avoir un por­
trait juste de la situation.

mcomellierQledevoir. com

POLITIQUE hngna-omts i mm
mmuréml 2S7SOO^JMn
A* ******.radiovm.com

PARMI LES MEILLEU
L'éducation

L'économie

L économie
JACQUES NADEAU LE DEVOIR

premier ministre québécois, Jean Charest, a expliqué que l’investissement de Québec servira principalement à la construction de locaux neufs 
ir les soins spécialisés et ultraspécialisés de l’hôpital Sainte-Justine. Des fonds seront aussi injectés dans l’unité de néonatalogie, le centre de

Le 
pour
recherche et le centre de cancérologie.

Québec investit 200 millions 
à l’hôpital Sainte-Justine

LIA LÉVESQUE

Le gouvernement du Québec investira 200 mil­
lions d’ici 2010 pour moderniser le Centre 
hospitalier universitaire mère-enfant Sainte-Justi­

ne à Montréal.
L'annonce a été faite hier par le premier ministre 

du Québec Jean Charest lui-même, en compagnie 
du ministre de la Santé et des Services sociaux, 
Philippe Couillard.

Le plan global de modernisation coûtera plus de 
400 millions de dollars.

Un montant de 100 millions doit provenir de la 
campagne de financement — dont 85 millions ont 
déjà été amassés — et environ 120 millions devraient 
provenir du gouvernement fédéral, notamment pour 
les fins de recherche.

L’investissement gouvernemental de 200 millions, 
qui s’étendra de 2005 à 2010, servira principalement 
à la construction de locaux neufs pour les soins spé­
cialisés et ultraspécialisés. Des fonds seront aussi in­

jectés dans l’unité de néonatalogie, le centre de re­
cherche et le centre de cancérologie.

Les locaux neufs, qui auront l’équivalent de deux 
ensembles de huit étages, regrouperont le centre 
des naissances, les soins intensifs, les soins intermé­
diaires médico-chirurgicaux, une unité de transplan­
tation, un centre ambulatoire en soins musculo-sque­
lettiques et une unité de maladies infectieuses.

Engagement à long terme
«C’est un investissement d’envergure», s’est exclamé 

le premier ministre du Québec, en notant qu’un fort 
pourcentage des jeunes patients de Sainte-Justine ne 
vient pas de Montréal. «Cet engagement, il est à long 
terme», a-t-il ajouté.

De son côté, le ministre Couillard a déploré le fait 
qu’à l’heure actuelle les installations de Sainte-Justi­
ne sont «vétustes», parfois même non fonctionnelles, 
et que cela nuit à l’organisation des soins. «La vétusté 
des locaux se traduit par une moins grande accessibili­
té et, malgré la grande compétence de notre équipe,

une difficulté à maintenir une qualité de soins aussi 
élevée qu ’on le voudrait. »

L’annonce a été faite sous un important déploie­
ment policier à l’intérieur même de l’hôpital Sainte- 
Justine, dans le hall d’entrée et au sous-sol, à la porte 
du petit auditorium où se tenait la conférence de 
presse.

L’an dernier, à pareille date, la conférence de pres­
se du premier ministre et du ministre Couillard avait 
dû être annulée parce que des syndiqués avaient ma­
nifesté et apposé des autocollants sur les vitres et les 
portes. Des dizaines de policiers étaient cette fois sur 
leurs gardes.

Par ailleurs, le directeur général de Sainte-Justine, 
Khiem Dao, a précisé que la fameuse liste d’attente 
des jeunes patients de l’hôpital, dont il avait été ques­
tion lors de plusieurs campagnes électorales, avait fi­
nalement été abaissée au fil des mois. De plus de 
3000, elle est passée à 2500 ou 2700, a-t-il indiqué.

Presse canadienne

Douze constats d’infraction à la loi électorale 
pour le député Daniel Bouchard

TOMMY CHOUINARD

Québec — Lorsqu’il était directeur de la Société 
d’aide au développement collectif (SADC) du 
Haut-Saint-François, le député Daniel Bouchard au­

rait utilisé les fonds de l’organisme fédéral pour 
rembourser ses contributions, et celles de ses em­
ployés, versées à une association libérale de cir­
conscription, selon le Directeur général des élec­
tions (DGE) du Québec.

Après avoir fait enquête, le DGE émet pas moins 
de douze constats d’infraction à la loi électorale 
contre le député indépendant de Mégantic-Comp- 
ton, qui a quitté le caucus libéral en mars à la suite 
d’allégations de mauvaise gestion lorsqu’il dirigeait 
la SADC du Haut-Saint-François. Le DGE a enta­
mé, le 10 novembre, une poursuite devant la Cour 
du Québec.

Selon le DGE, Daniel Bouchard aurait versé, en

2001 et 2002, des contributions totalisant 400 $ à 
l’association libérale du comté de Mégantic-Comp- 
ton et se serait remboursé à même les fonds de la 
SADC. Au cours de la même période, il aurait inci­
té dix employés de la SADC, qui ne sont pas pour­
suivis par le DGE, à faire des contributions à la 
même association libérale et aurait autorisé le 
remboursement direct de celles-ci à partir des 
coffres de l’organisme.

Or la loi électorale stipule que doute contribution 
doit être versée par l’électeur lui-même et à même ses 
propres biens». Elle prévoit également que «toute per­
sonne qui en aide une autre à commettre une infrac­
tion est coupable de cette infraction».

Des amendes totales de 6000 $
Devant la Cour du Québec, le DGE demande à Da­

niel Bouchard de payer des amendes totalisant 6000 $, 
c’est-à-dire 500 $ pour chacune des infractions. Le dé­

puté a trente jours pour plaider coupable ou non cou­
pable aux infractions relevées par le DGE.

Depuis le mois de mars, la Sûreté du Québec fait en­
quête sur Daniel Bouchard concernant sa gestion à la 
tête de la SADC du Haut-Saint-François, de 1999 à 
2003. En outre, il aurait laissé un délient de 320 000 dol­
lars en raison de pratiques administratives douteuses 
et aurait imité la signature de certaines personnes sur 
des documents et des chèques, selon des allégations 
contenues dans un rapport de vérification fait par la fir­
me Raymond Chabot Grant Thornton, qui avait été 
commandé par la nouvelle direction de l’organisme.

Interrogé en chambre hier par le député péquiste 
Claude Boucher, qui s’inquiète de la durée de l’en­
quête policière, le ministre de la Sécurité publique, 
Jacques Chagnon, s’est contenté de dire que celle-ci 
se poursuit normalemenL

Le Devoir

Le PQ craint qu’une nomination partisane 
ne menace la protection des terres agricoles

MARTIN OUELLET

Québec — Le gouvernement Charest a confié la 
protection du territoire agricole à un ami libé­
ral, qui «fut un acteur de premier plan impliqué dans 

le plus grand scandale agricole que le Québec ait 
connu après Mirabel», a accusé l’opposition péquis­
te, hier, à Québec.

La récente nomination de l’ancien chef de cabinet 
de Gérard D. Lévesque, Louis-René Scott, à la Com­
mission de protection du territoire agricole est de 
bien mauvais augure, a fait valoir le porte-parole de 
l’opposition officielle en matière d’agriculture, Maxi­
me Arseneau.

•On se rappellera qu’il a permis à Tommy D’Errico, 
un influent collecteur de fonds du Parti libéral, d’obte­
nir le dézonage qu’il demandait [à Laval] sans aucune 
justification et à l’encontre des avis des experts», a dé­
noncé M. Arseneau.

Un dézonage?
En confiant la protection du territoire agricole à un 

individu qui a «contribué au dézonage de milliers 
d’hectares de bonnes terres, sous de sérieuses pressions 
politiques», le conseil des ministres semble concocter 
en catimini le dézonage du «Québec agricole», a lancé 
le député des îles-de-la-Madeleine.

D n’est pas question de modifier la Loi sur la pro­
tection du territoire agricole ni de réduire la superfi­
cie des terres, bien au contraire, a répliqué la mi-

PEDRO RUIZ LE DEVOIR
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Québec assure qu’il n’est pas question de 
modifier la Loi sur la protection du territoire 
agricole.

nistre de l’Agriculture, Françoise Gauthier, jugeant 
«franchement rock and roll* fa question de son vis-à- 
vis péquiste.

S’il n’est pas dans l’intention du gouvernement de 
modifier la loi, pourquoi fa ministre «a-t-elle nommé 
cette personne [Louis-René Scott], qui est associée à 
une des plus grandes crises de dézonage agricole?», a 
demandé la députée de Bourget Diane Lemieux

«Nous, on a mis des gens compétents en qui on a 
confiance dans ces fbnctions-là», a rétorqué le ministre

de l’Environnement, Thomas Mulcair, ajoutant du 
même coup que le Parti québécois n’avait pas de le­
çon à donner à qui que ce soit en matière de nomina­
tions partisanes.

«Ce sont ces gens-là qui ont dégommé Lise Thibault 
comme présidente de l’Office des personnes handicapées 
du Québec. Ils vont nous faire des leçons de morale? Ma 
collègue la députée de Fabre [Michèle Courchesne] a 
été dégommée comme sous-ministre: c’est eux qui vont 
nous faire des leçons de morale?», a-t-il relaté.

Agacement
Mais l’accumulation des nominations, partisanes à 

des postesclés de l’administration de l’Etat agace de 
plus en plus les partis d’opposition.

Le député de Rousseau, François Legault a ainsi 
soulevé le cas de Louis Roquet congédié et rempla­
cé par Pietro Perrino à 1a tête de la Société des al­
cools du Québec (SAQ).

Une décision qui, selon lui, n’avait d’autre but que 
de récompenser «un ami du régime».

•Le premier ministre peut-il nous dire ce qu’il y a 
dans le curriculum vitae de M. Perrino qui en fait un 
bon administrateur pour la SAQ?», a-t-il demandé.

Âgé de 41 ans, M. Perrino a œuvré une douzaine 
d’années au sein des cabinets politiques libéraux, 
avant de terminer, en 2001, une maîtrise en adminis­
tration des affaires (MBA-

Presse canadienne
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♦LES ACTUALITES-
Le Bloc veut élargir les pouvoirs 

d’enquête de la vérificatrice
Le président 
Bush sera 
à Ottawa 

les 30 novembre 
et 1er décembre

SYLVAIN LAROCQUE

Ottawa — Le président américain, George W.
Bush, fera sa première visite officielle au Cana­

da les 30 novembre et 1" décembre, a annoncé hier 
le premier ministre Paul Martin.

Les deux gouvernements sont tombés d’accord hier 
après-midi sur les dates du séjour de M. Bush dans la 
capitale fédérale. Le cabinet de M. Martin n’a pas voulu 
donner davantage de détails sur la visite, en soulignant 
que les négociations se poursuivaient 

Il n’est toutefois pas exclu que le président Bush 
prononce un discours au Parlement canadien, 
puisque les députés et sénateurs siégeront toujours à 
ce moment

Ordre du jour
On ne connaît pas encore les sujets qui figureront 

à l’ordre du jour de la rencontre, mais on peut s’at­
tendre à ce que les deux chefs d’Etat discutent des li­
tiges commerciaux reliés à la maladie de la vache fol­
le et au bois d’œuvre.

Le processus de paix au Moyen-Orient la situation 
en Irak, en Afghanistan, en Iran et en Corée du Nord, 
de même que l’adhésion du Canada au projet améri­
cain de bouclier antimissile devraient aussi être au 
cœur des pourparlers.

Selon des sources américaines, George Bush ne 
se montrera pas trop exigeant à l’égard de Paul Mar­
tin, puisqu'il est conscient qu'Ottawa continue d’ex­
clure l’envoi de soldats canadiens en Irak. La visite 
du président viserait surtout la réconciliation avec un 
allié qui ne l’a pas suivi dans la guerre déclenchée en 
mars 2003.

Presse canadienne

SYLVAIN LAROCQUE

Ottawa — Le Bloc québécois vient de déposer un 
projet de loi qui vise a élargir les pouvoirs de La 
vérificatrice générale afin de lui permettre d’enquê­

ter au sein des fondations financées par Ottawa.
•Je ne vous cacherai pas que le scandale des com­

mandites a influencé le dépôt de ce projet de loi», a dé­
claré hier le député bloquiste Benoit Sauvageau.

Cela fait des années que la vérificatrice générale, 
Sheila Fraser, s’inquiète du manque de transparence 
dans le fonctionnement des fondations fédérales. Au 
cours des huit dernières années, le gouvernement li­
béral a versé 9,1 milliards à près d’une dizaine de fon­
dations qu’il a lui-même créées.

Parmi cellesci, on trouve la Fondation des bourses

d’études du millénaire, la Fondation canadienne pour 
l’innovation, l’Inforoute Santé et Génome Canada. Or, 
au 31 mars dernier, il restait epcore 7,7 milliards dans 
les coffres de ces organismes. A l’heure actuelle, la vé­
rificatrice générale ne peut pas examiner de son 
propre chef les livres des fondations.

•Les mécanismes de reddition de comptes et de 
gouvernance de ces fondations me préoccupent beau­
coup», a écrit Mme Fraser dans un rapport publié 
en septembre.

Le Bloc a souvent dénoncé l’existence de ces fon­
dations qui permettent selon lui à Ottawa d’empiéter 
sur les champs de compétence des provinces, en 
plus d’assumer des responsabilités qui devraient 
l’être par les ministères. «Les fondations peuvent être 
indépendantes jusqu'à un certain niveau, mais l’ar­

gent qui est dedans, on devrait avoir un droit de regard 
là-dessus», a estimé le député Sauvageau.

Le projet de loi donnerait à la vérificatrice générale 
le droit de se pencher sur les états financiers des 
neuf fondations a qui Ottawa a versé plus de 100 mil­
lions et des sociétés d'Etat qui n’y sont pas déjà assu­
jetties, dont Postes Canada.

Benoît Sauvageau s'est dit confiant d’obtenir l'ap­
pui des conservateurs et des néo-démocrates pour 
l’adoption de la réforme.

Quant au président du Conseil du trésor, Reg Al- 
cock, il a affirmé qu’il ne voyait «pas de problème avec 
le principe» du projet de loi mais qu’il voulait l’étudier 
plus à fond avant d’y donner son appui.

Presse canadienne

l’enquête Gomery
sion tant que la Cour fédérale n’accorde pas un sursis», 
a tenu à souligner M" Lussier. «Et pour obtenir un sur­
sis, il faut faire la preuve d’un préjudice irréparable. Je 
ne vois pas en quoi il y a un préjudice irréparable si la 
commission continue ses travaux et qu’on n’a pas le 
droit de se servir des transcriptions. M’ Fournier peut 
se réserver le droit de contre-interroger Charles Guité, 
avec les transcriptions, plus tard, si la Cour fédérale lui 
donnait raison», a-t-il fait valoir.

L'autre scénario veut que le juge Gomery ne tien­
ne pas compte de l’opposition de la Chambre des 
communes et que celle-ci se tourne vers la Cour fé­
dérale et demande un sursis. L’avocat du gouverne­
ment estime que la Cour fédérale pourrait accorder 
un sursis partiel en permettant à la commission de 
poursuivre ses travaux, sans toutefois utiliser les 
transcriptions jusqu’à ce qu’elle tranche la question. 
«On se retrouverait exactement avec le même résultat 
que dans le premier scénario», a fait valoir M'Lussier.

Pour l’avocat du gouvernement fédéral, si la ques­
tion se pose, il est clair qu’il s’opposera à un sursis. 
«On veut que la commission procède», a-t-il dit

Presse canadienne

L’avocat fédéral croit à la reprise de
HOLLANDE PARENT

L> avocat du gouvernement fédéral à la commis- 
i sion d’enquête Gomery sur le scandale des 
commandites ne partage pas du tout l’avis de ceux 

qui prévoient que les travaux suspendus le 9 no­
vembre ne pourront reprendre qu’après un détour 
par la Cour suprême, pas avant quelques années.

•Ce n’est pas automatique que les choses se passent 
ainsi», a fait valoir Me Sylvain Lussier.

La suspension des travaux survenue le 9 novembre, 
et ce jusqu’au 22 novembre, a été décrétée quand le 
juge Gomery s’est retrouvé dans une impasse: l’avocat 
de l’ex-ministre Alfonso Gagliano, M' Pierre Fournier, 
insistait pour contre-interroger le témoin Charles Guité 
en utilisant le texte du témoignage qu’il avait rendu de­
vant le comité parlementaire sur les comptes publics, 
le printemps dernier, et qui, sur plusieurs points, diffé­
rait grandement de la version toute récente fournie par 
Guité quant à la fréquence des rencontres avec le mi­
nistre Gagliano, notamment 

Le juge Gomery a alors suspendu les travaux et a 
demandé à la Chambre des communes de renoncer 
à l’immunité accordée.

C’est alors que M' Pierre Fournier a fait valoir de­
vant les représentants des médias que la question 
d’immunité était constitutionnelle et que, «s’il n’y a 
pas une renonciation de la part de la Chambre des 
communes, cela me paraît être le genre de question qui 
pourrait monter tous les échelons jusqu’à la Cour su­
prême. On peut parler d’un retard de plusieurs mois», 
avait-il déclaré. «Dans les pires hypothèses, on peut par­
ler non seulement de plusieurs mois, mais de quelques 
années», avait-il ajouté.

Deux scénarios
Aux yeux de M1- Lussier, les choses se présentent 

bien différemment
M’ Lussier voit deux scénarios possibles: le juge 

Gomery accepte le privilège de la Chambre des com­
munes (qui accorde une immunité parlementaire 
aux témoins) ou encore il le rejette.

Si le juge accepte la position de la Chambre et que 
les transcriptions ne peuvent être utilisées, M' Lus­
sier s'attend à ce que M' Fournier fasse ce qu’il a an­
noncé et demande une révision judiciaire de cette dé­
cision à la Cour fédérale.

«Cette demande n’aurait aucun effet sur la commis-
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PtOPMETlS À VENDRE

VILLAGE M0NKLAHD
Résidence unique en plein cœur 
du Village Monkland. Celte 
remarquable propriété de 
N D G , photographiée dans des 
magazines de décor, a été tota­
lement rénovée et convertie en 
une résidence de luxe exception­
nelle. Cette maison de rêve est 
vendue meublée Environ 5500 
pi2 fépartis sur 3 étages incluant 
un demi sous-sol. Terrasse d'en­
viron 750 pF sur le toit. Peut aus­
si être utilisée en duplex ou 
convertie en 3 condominiums 
d’environ 1840 pF chacun. Prix ; 
1 150000$

450-538-3499
Faites une visite virtuelle à 

www.residencemonkland.com

103
CONDOMINIUHS 

El COPROPRIÉTÉS

PUTEAU ADJ.
C - Colomb/Rosemont grand 61/2, 

1300 p.c.,haut triplex. 2 c.c., 
s àm ,s dWe, trèsgr cuisine, 

balcon avant, gr. terrrasse arrière.
Stat Pas d'agent. Juillet. 

239 000$ 514-278-2213
SUD-OUEST près canal Lachine
Condos neufs. 2-3 c.c.. pl bois, 
foyer, a/c. 5 modèles différents
Prèvente à partir de 126 900$ 

Livraison juillet 05.
514-823-1631

Ville St-Laurent Qualité supérieu­
re Prox. métro et trams banlieue 
412 très clair, 1600 p.c.,2ch , 
walk-in, climatisation, stat. int. 

Sans agent Vente rapide.
Sur rendez-vous (514)747-6958

120
UURENTIDES

STE-AGATHE-
DES-MONTS

Maison de prestige avec 
plage sur le lac des

OPPORTUNITÉ UNIQUE
7 c.c. avec 5 s. de b. 
complètes, 2 foyers, im­
mense salle à manger 
avec vue, 2 salons, pis­
cine 38', 2 acres de ter­
rain. Très privé. Idéal 
pour B&B.675 000S

Voir : lancettral.com
BRYGITTE

819-323-3856

135

TERRAINS
ST-MICHEL-DES-SAINTS

67034 p.c 60001 
244635 p c 17000$ 

450-633-6868
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CONDOMINIUMS 
ET COPROPRIÉTÉS

LES LOFTS DU PALAIS
Immeuble ancestral datant de 1856 
Murs de briques • Plancher bois 

franc et céramique • Foyer au 
gaz • Climatisation • Ascenseur 

• Mezzanine • Haut plafond
Visite libre

15, Notre Dame Ouest 
dimanche 14 h - 16 h

Infos 514 524 8105 André J. Samdon

Un coup de coeur pour uofre bureau ou residence 514 374 4001 Michel Bouchard

121
ESTRIE

MONTSUHON
Propriété privée sur un site en­
chanteur d’environ 7,3 âcres, 
située à 5 minutes de marche 
du centre-ville et à 5 minutes 
de voiture du Mont Sutton.
- 2 chalets
- Un étang pour la baignade, 

alimenté par 2 ruisseaux
- Un pont en bois
- Et plus
- Prix : 750 00 $

TÉL: 1450 538-3499
Faites une visite virtuelle à 

www.suttonchalet.com

APPARTEMENTS ET 
10GEMENT5 À LOUER

AHUNTSIC (Fleury Gamterl
51/2, haut duplex. Impeccable, 

Libre 1er décembre. Bel exigées. 
I050$chautlé 514-853-7865

C.D.N. rue Lecombe. bas duplex
71,2 weal couple prol. ou retraité. 

1 600$ chaulté. 514-737-7931

CENTRE-VILLE
Maisonneuve du Fort, près Concor­
da 91/2,4 c.c., 2 s. de b. 3 élec- 
tros. 2 400$ chauffé, eau chaude. 

514 798.1965

DISCRIMINATION
INTERDITE

La Commission des droits de la 
personne du Québec rappelle que
lorsqu'un logement esl oPert en lo­
cation (ou sous-location), toute per- 
sonne déposée à payer le loyer el 
à respecter le bail doil être traitée 
en pleine égalité, sans distinction, 
exclusion ou préférence tondée sur 
la racs. la couleur, le sexe, la gros­
sesse, l'orientation sexuelle, l’état 
civil, l'âge du locataire ou de el à 
ses enlants. la religion, les convic­
tions politiques, la langue, l'ongine 
ethnique ou nationale, la condition 
sociale, le handicap ou l'utilisation 
d'un moyen pour pallier ce handi­
cap

HADDON HALL 
Visité libre

2255 Lambert-Closse Sherbrooke O 
Spacieux 3 1/2 à812 

3 électros, s, de lavage, chaulté 
loyer au bots. pl. bois Iranc 

514-932-4127 - wwvr.realstar.ca

LOFT à 2 pas métro Bérri'UQAM 
4 électros ♦ a/c., élec, inet. Sécuri­
taire. propre Propnetaire sur place 
890 $/m 514-288-8180

160
APPARTEMENT! ET 

LOGEMENT! À LOUER
MÉTRO CADILLAC - 4 1/2, inslal 
lation lav/sèch superposés 625 $ 
(n.c.). Idée. 514-251-8868

Métro Pie IX Rez-de-ch., 6 pièces. 
2 ch., rénové, décoré, bois franc, 

télécom ch. pièce. Idéal pers. prof. 
Réf. 1200$/mois 450-670-7607

MÉTRO SHERBROOKE
Grand 71/2,3e étage, 

très propre, boiseries, 2 balcons. 
Libre 1er dec. Références. 

1300$ chaulté. 514-376-3703

MILE-END - 61/2
R. de c.. 2 c.c.+bureau*s. de lav. 
Pl. bois tranc. chaut) étec. Cour. 
Libre. 1 475$ 514-2734950

N.D.G. adjacent 51/2, r. de c., 
boiseries, beaucoup de cachet 

solanum. balcon, accès cour, 
lav/séch au s.s, 945$,chautfé. 

514481-3114 (répondeur).

NDG - H. duplex. 71/2. Irais peint, 
près métro et écoles, loyer et boi­
series, lav.-vaiss., rangement, ga­
rage t stat. 1100 $/m.(n.c ).

514481-3856

OUTREMONT 412.71,2
Beaux-propres C6te-Ste-Catherine 

900$, 1600$ 514-272-0351

OUTREMONT
Condo moderne. 41/2,2 c.c., 

5 électros, balcon, garage. Déc. 
1 200$ 514-805-2741

OUTREMONT Superbe 7’> av. 
Wilderton, 2e. 3 càc. chaulté. 3 
électros. foyer, pl. bois, terrasse, 
stat, remise Libre. 514-9924175

OUTREMONT, 51/2et612
Coin de L'Épée /Bernard, rénovés.

lumineux, les entrées balcon 
1100$eu.Libres 514-238-3194

OUTREMONT'LAURIER 2c.c. 
Style loll, rénové, bogue, électros. 
Stat. Libre. 1495$ 514-928-7784

PUTEAU-LOFTS NEUFS,
MAGNIFIQUES sur rue Si-Dents. 
3 éleclros en mox 965 à 1 900 p.c.

514-875-2939,514-575-0661

PUTEAU haut duplex. 1300 p.c.
Clair, calme. 2 c.c. lermées.

4 électros Terrasse sut toll. Libre 
1400$ 514-525-5920

PUTEAU. SECTEUR CALME 
| Chabot Laurlar) lace parc
3e.412*s.lav/rang Cachet 

PI. bots tranc, repeint. Décembre 
795$ 514-522-3761

PUTEAU, 612 sur 2 étages
entièrement rénové céramique, 
pl bois Iranc. loyer bain romain 

Pans chambre des maîtres.
1 800$ 514.244-0697

160

APPARTEMENT! ET 
LOGEMENT! À LOUER

PLATEAU, beau 31/2 rénové,
style loft, bois franc. Dec. 

850$ 514-804-8965

PRÈS HEC, STE-JUSTINE
Grand 31/2 chauffé, eau chaude, 
équipé. Clair. 650$ 514-271-4168

QUÉBEC Quartier Montcalm
Tranquille. 71/2 ensoleillé de 3 cô­

tés. Stat. 1 200 $/m (chauffé).
418-682-0634

RES. SOLEIL À ST-LAURENT

31/2 à sous-louer ou céder pour 
personnes âgées autonomes.

Tt indus, infirmières, médecins, etc 
514-272-1676

ROSEMONT, 6e près Masson
51/2,2 c.c., 3e, ensoleillé, 

entrée lav/sèch. Déc. ou janvier. 
745$ 514-729-5952

RUE DARLING
(entre métro Préfontaine et Joliette) 

41/2 au 2e. (2pcsdble) 
Libre. 600$ Visite sur r.-v.

514-356-2299

VIEUX MONTRÉAL
Luxueux 21/2, loggia avec vue 

sur jardin privé, foyer 
1er déc. 900$.

514-849-5125 514-214-9887

VIEUX-MONTRÉAL CONDO
Mezzanine, 2 s. de b., foyer, 

terrasse. Stat. int. Très propre.
1 600$ 514-582-6475

VILLAGE/PARC LAFONTAINE
Loft neuf avec 1 c.c. fermée. 

800 p.c., pl. bois franc. 6 électros. 
Libre. 514-528-1797

VILLERAY Gr. 31/2 ouvert, 
chauff/élec incl., cachet, 100 % 
rénové, rdc. cour, réf. 625 $/m.

514-272-1173

VILLERAY, charmant S1'*réno, ca­
chet, ensoleillé, calme/sécur. métro 
Ideal couple, pers. seule. Non-fum. 
Découjanv 800$. Réf. 278-3595
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SOUUOCATION
PRÈS HEC. bkchetor rénové.

500$'m tout indus.
Pour2à4mois. 514-735-0291

164

CONDOMINIUM! 1 LOUER
A UCHINE 

Provost36e (Prével)
Superbe condo, 41/2. mezz , foyer 

Garage Près Al 3 el 20 
Libre. 514-634-4226

CENTRE-VILLE
UVAL

Construction neuve en béton. 
Ascenceur. unité coin ensoleillée. 

2 c.c, loyer, Ac. jardin ceniral.
Près de tous les services.

1 800$ 514-965-5030
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PROPIltlti À10UER

OUTREMONT matoon 4 *10.0.
21/2 s de b. rue paisible.

5 éleclros, tardm. s -s tmi, 2 stal 
38701m non-cbauffé. Libre dec. 

514-344-7594

MEUBLÉ! BUREAUX A LOUER EMPIOIS DIVER!
CENTRE-VILLE

Beau 31/2 meublé, tout équipé
N-Fum. Spécial 1000$'m tt inclus
Libre nov.-avril. 514-281-8720

HORS FRONTIERES A LOUER
PARISXVe ***

Superbe appart 3'2, meublé an­
cien, t. équipé, 2-4 pers.. parc. 

Disp sem./mois. (450)968-0262

À CARPENTRAS en PROVENCE

Joli et grand 31/2. centre-ville 
près d’Avignon. 514-972-9294
À PARIS - 400 à 700 euros-sem.

Bastille, Marais, xyzapi@yahoo.fr 
011 33 675 524 579

PARIS - 650$/sem. et plus 
Marais. St-Germain Aussi 
Barcelone. 514-487-3476 
marcohebert@wanadoo.1r

PARIS 9ème app. meublé équipé 
2 chambres min 3 mois, 

euros 1 400 / mois. 514-276-9817

CHALET! A LOUER
JOLIETTE (Près de)

Domaine privé bordé par 
lac Priscault, classé 4 étoiles, 
tout équipé, 12 c.à.c. et s.d.b.. 

loyer, piano 
Week-end 1 200 $,

2 nuitées semaine 1 000 $.
Ski alpin, de fond et motoneiges à 

proximité.
Pour fêtes ou affaires.

(514) 989-8335. 
www.aubergejeancypihot.com
LAC CLOUTIER, plein sud

Foyer, 2 c.c. Tranquilité. 55 000 p2 
Temps des Fêtes, 514-272-6143

SUTTON Location, diponibilité pour 
le temps des fêtes! Du chalet rusti­
que aux luxueux condos près des 
pistes de ski. 1-800-663-0214 

Hébergement Sutton 
www.hsuttona.com

GARAGE!, PARKING
OUTREMONT sur BERNARD

Slat. ext. ds allée. Poss. 3 places 
ED.-Montpetlt face UdeM 1 place 
ds garage chauffé. 514-271-4168

SUREAUX À LOUER

ARRONDISSEMENT
ST-LAURENT

Immédiatement 
de 500 pi2 à 2000 pi2. 

Accès très 
haute vitesse. 

Grand stationnement.

SONIA ASSI0UN 
514-212-2675

OUTREMONT • rue Bernard
Bureau de 768 p.c. Bien éclairé, 
climatisé. Occupation immédiate. 

514-984-1448

LOCAUX A LOUER
ESPACE DE BOUTIQUE 

Exceptionnel Sherbrooke Ouest
Près Musée de Mtl. 2300p.c. 
58$/p2 514-994-9690

ŒUVRES D'ART
ACHETONS tableaux originaux de 
Normand Hudon et autres pein­
tres renommés. (450)466-8920

LIVRES ET DÜOUE!
‘Librairie Bonheur d’Occasion*

achète à domicite livres de qualité 
en tout genre. (514) 914-2142 
4487 de la RocheM-Royal.

BOUQUINERIE ST-DENIS(4075)
achète à domicile : arts, BD, philo, 
littérature. Serv. rapide. 288-5567

COLLECTIONS
TIMBRES ACHÈTE Collection

ou accumulation. 514-626-2850 
cougarqc@videotron.ca

AMEUBLEMENT
SET DE CHAMBRE 7 MCX. 

Coût 6 600 $. demande 2 900 $. 
514-989-0173

SPA avec toutes les options. 
Jamais utilisé. Coût 9100$. 

Vendu à 5 300 $.
514-989-7488

TABLE DE BILLARD
Ardoise et bois massif. Avec ac­

cessoires. Coût 4 600 $, demande 
2 300$ 514-989-7841

SERVICES DOMESTIQUES
Recherche gouvernante avec voi­

ture. Demi-temps, en matinée. 
Pour reconduire enfant à la garde­

rie. Tâches ménagères légères.
Avec références. 514-999-8161

GARDERIES, GARDIENNE!

AIDE-MENAGERE/
GARDIENNE

Parent seul et enfant trois ans 
cherchent personne avec ex- 
penence et réf. 25 hres/sem, 
flexible. Faire des courses, la 
cuisine, amener/chercher. 
(Métro Charlevoix, bus 57 et 
61). Période d’essai avec 
formation : 1- 2 semaines. 
1 an minimum.

514-770-5325

TRADUCTEURSfTRICES)
vers le français. Français impecca­
ble. Tout diplôme universitaire ac­
cepté. Expérience. De 45 000$ à 

85 Q00$/année, Traductions à faire
exclusivement dans nos bureaux 

de TORONTO 
(416)975-5252 poste 305

COUR!

ANGLAIS (TOEFL) par diplôme, 
Ph.D. 8hres/200$ 514.369.4426

ATELIER D’ÉCRITURE À MTL
Sylvie Massicotte lnf.450-247-0489

POUR CONNAITRE L’A B C 
du métier d’art de l’encadrement: 

atelier pratique de 30 heures 
pour débutants. 

514-772-8046 
www.micromusee.com.

ENTRETIEN, RENOVATION
A è Z ENTREPRENEUR RETRAI-
TÉ pour vos projets de rénovation 
J. Massé :514-745^)503RBQ,1S7,2117

CONTRACTEUR GÉNÉRAL
Spécialiste en rénovation intérieure 

Prix compétitif. RBQ82955147 
514-259-9266

DÉMÉNAGEMENTS
G. JODOIN TRANSPORT INC.
Déménagements de tous genres 
Spécialité: appareils électriques 
Assurance complète. 2534374

1 1.

*4
du Grand Mortréal
(514) 288-1261

www. centraid*-tntt.OTg

EMPLOI! DIVERS EMPLOIS DIVERS EMPLOIS DIVERS

RECHERCHE DE 
CAMELOTS

Le distributeur autorisé des secteurs 
ci-dessous recherche des camelots 

pour faire livraison de

LE DEVOIR
Québec (Haute-Ville) 

SiUery-Ste-Foy
Contacter Renée Plante 

(418) 849-0837 (répondeur)

Raymond, Rita 

1935-2004
À Montréal, le 8 novembre 2004, à l'âge de 69 ans, est 

décédée Mme Rita Raymond. Elle laisse dans le deuil 
ses trères Jean-Guy et Pierre.
Parents et amis sont invités à venir les rencontrer pour 
partager un moment de recueillement au complexe:

A if r.-fl I i .* ■

MEMORIA
1120, Jean-Talon Est, Montréal 
www.memoria.ca 514 277.7778

Le dimanche 21 novembre de 13 heures à 17 heures. 
Au lieu de fleurs, des dons à la Société de Sclérose 
Latérale Amyotrophique du Québec (tél. 514-725-2653) 
seraient appréciés.

Lusignan-Thibaudeau, Francine
Avec regret, nous annonçons le décès de Francine 

Lusignan, épouse du docteur Yvan Thibaudeau, survenu 
à Montréal, le 14 novembre 2004.
Elle laisse dans le deuil son époux, sa fille Eve-Aimée, 
son ami lain, les enfants de son époux, Yves, Luc, 
Denis, leurs conjointes, leurs enfants, ses frères, beaux- 
frères et belles-soeurs, leurs conjoints et conjointes, 
leurs familles, ainsi que de nombreux amis(es).
Les funérailles seront célébrées le vendredi 19 
novembre à 15 heures, en l'église Notre-Dame, chapelle 
du Sacré-Cœur, 426 St-Sulpice. La famille vous y 
accueillera à compter de 14 heures.
Au lieu de fleurs, des dons à la Fondation de l’hôpital 
Jean-Talon seraient appréciés. Direction :

Aifrexl Daîiaîre

MEMORIA
www.memoria.ca 514 277.7778

Pour publication section décès

Le^memoriel 0
www.iememoriel.com ~~~ ^

(514) 525-1149
2190 Mont-Royal Est 
Montreal, Qc H2H 1K3 
Téléc.: (514) 525-7999
îous les jours de 11h à 19h30

AVIS
À TOUS NOS ANNONCEURS

Veuillez, s'il vous plaît, prendre 
connaissance de votre annonce et 
nous signaler immédiatement toute 
anomalie qui s'y serait glissée.
LE l>E\(HI! ne sera pas responsable 
des erreurs répétées.
Merci de votre attention.

i
»

http://www.residencemonkland.com
http://www.suttonchalet.com
mailto:xyzapi@yahoo.fr
http://www.aubergejeancypihot.com
http://www.hsuttona.com
mailto:cougarqc@videotron.ca
http://www.micromusee.com
http://www.memoria.ca
http://www.memoria.ca
http://www.iememoriel.com
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LES ACTUALITES

« Plus on est 
nombreux 
à proposer 
des idées, 
plus on a 

de chances 
d’améliorer 

notre vie 
sociale et 

démocratique »

Marois trouve 
stimulante 
la présence 

d’Option 
citoyenne

GUILLAUME B O U R G A U LT - C ÔT É

L> arrivée d’Option citoyenne (OC) dans le décor 
1 politique est une chose «stimulante” et bienve­
nue, estime la députée de Taillon, Pauline Marois, 

qui n’écarte pas l’idée d’une alliance future avec le 
mouvement de gauche mis sur pied par Françoise 
David. La présence d’OC ne peut en effet qu’amé­
liorer le débat social québécois, croit Mme Marois, 
qui a profité d’une conférence prononcée hier à 
l’UQAM pour exprimer sa déception de voir com­

ment sont traités les élé­
ments «dérangeants» au sein 
du Parti québécois, ceci dit 
en écho à l’éviction du mili­
tant Marc Brière.

«Ce que je trouve domma­
ge, dit Pauline Marois en 
parlant des événements de 
dimanche dans la circons­
cription du Parti québécois 
(PQ) de Notre-Dame-de- 
Grâce (NDG), c’est qu’on 
semble mettre de côté des 
gens qui sont un peu plus fa­
tigants et qui nous interpel­
lent de façon plus bruyante.» 
Marc Brière, vice-président 
de l’exécutif du PQ dans 
NDG et un de ceux qui ré­
clament une course à la di­

rection au sein du parti (comme Mme Marois), a 
perdu lors d’une assemblée moi^vementée son 
poste au profit d’un pro-Landry. «À première vue, 
estime Pauline Marois, la façon dont ça s'est passé 
ne semble pas très élégante.»

« Plan de match » pour accéder 
à la souveraineté

Invitée par l’Association souverainiste de l’Univer­
sité du Québec à Montréal (UQAM) à exposer sa vi­
sion de la souveraineté, Mme Marois a repris hier les 
grandes lignes de son «plan de match» pour accéder 
au pays, programme qui a été dévoilé médiatique- 
ment au mois d’aoûL

Au-delà de ces éléments, elle a profité de la tri­
bune — et du prétexte de la saison des idées — 
pour critiquer une façon de faire péquiste qui ne 
lui plaît pas. «Le défi du PQ n’est pas tant de re­
nouveler ses idées que de revoir son attitude, son 
approche, croit-elle. Dans l’action politique, il faut 
avoir des convictions profondes pour permettre 
d’expliquer, pas des dogmes. [...] Trop souvent nous 
avons cru pouvoir décider entre nous de ce qui 
était bon ou pas pour le Québec. Et avec le temps, 
certains militants du PQ en sont venus à croire 
qu’ils étaient les seuls à porter le fardeau, ou le 
projet, du Québec. » Résultat, ce ne sont plus tous 
les souverainistes qui se retrouvent dans le projet 
du PQ. «Comme formation politique, nous devons 
être plus sensibles à l’évolution de la société», affir­
me Pauline Marois.

Questionnée par un participant sur les consé­
quences de la fondation d’Option citoyenne, dont 
certains membres s’affichent comme péquistes dé­
çus, Pauline Marois a dit trouvé bénéfique la pré­
sence d’OC. «Je crois beaucoup aux mouvements so­
ciaux et à la richesse de l’apport de ceux-ci dans 
notre société. Plus on est nombreux à proposer des 
idées, plus on a de chances d’améliorer notre vie so­
ciale et démocratique. [La création d’OC] ne m’ef­
fraie pas, ça ne me choque pas, au contraire, c’est 
très stimulant.»

«Il y a des risques que ça divise le vote, il faut être 
réaliste et en parler. Ça commandera alors autre 
chose. Je suis donc d’accord pour envisager qu 'on tra­
vaille ensemble dans une perspective de coalition. Je 
ne rejette pas cette idée, même si c’est sûr que notre 
formation comme gouvernement n’irait jamais aussi 
loin que ce que feraient les gens à OC. »

Le Devoir

De la coopération au cauchemar
Victime d’un viol collectif lors d’un stage au Sénégal, 

Mirlande Demers se sent abandonnée à son retour au pays
CLAIRANDREE CAUCHY

Le stage au Sénégal d’une jeune coopérante, à l’été 
2003, s'est transformé en cauchemar, dont elle 
n’arrive toujours pas à se réveiller. Victime d’un viol 

collectif, elle n’est pas admissible au programme d’in­
demnisation des victimes d’actes criminels (TVAC), 
puisque le crime a été commis à l’étranger, et son 
dossier traîne depuis plus d’un an à la Commission 
de la santé et de la sécurité du travail (CSST).

La guigne s’est abattue sur Mirlande Demers, aujour­
d’hui âgée de 23 ans. Elle est revenue du Sénégal avec 
un virus qui s’apparente à la mononucléose, à la malaria 
et à la typhoïde — pour lesquelles les médicaments font 
difficilement effet puisqu’efle a développé une résistan­
ce —, ainsi qu’un sévère choc post-traumatique lié au 
viol Toutes ces maladies, combinées à sept mois de trai­
tements antirétroviraux, ont attaqué son système ner­
veux, la confinant à un fauteuil roulant.

«Je n’ai plus d'énergie, je suis fatiguée, malade. Je 
suis tellement prise par les problèmes administratifs et 
par la crainte de ne pouvoir manger ou payer mon ap­
partement que je ne peux me concentrer pour guérir 
mon anxiété et le choc post-traumatique», raconte la 
coopérante, qui supervisait, au printemps et à l’été 
2003, une équipe de sept stagiaires de l’organisme 
Solidarité internationale Bois-Francs.

Le pire est arrivé le 5 juillet 2003. De retour d'une ré­
union en taxi, quatre hommes la suivent jusqu’à son lo­
gis. «Ils m’ont poussée dans l’appartement et m’ont vio­
lée. Ensuite, cela a été la course au rapport médical, à la 
trithérapie préventive», se rappelle Mme Demers.

De retour au pays, un test de VIH/sida s’avère po­
sitif — il s’agissait heureusement d’un faux résultat. 
N’empèche, elle suit un traitement de trithérapie 
pendant sept mois, qui ralentira son rétablissement 
«C’est cher, ce n’est pas entièrement couvert par l’assu- 
rance-médicaments. [...] Je dois emprunter des cen­
taines de dollars chaque mois, je n’ai pas accès à l’aide 
sociale ou à l’assurance-emploi. Je dois aller dans les 
banques alimentaires.»

N’étant pas admissible au programme d’indemnisa­
tion des victimes d’actes criminels (IVAC) puisque le 
viol s’est produit au Sénégal, elle s’est tournée vers la 
CSST On refuse dans un premier temps de recevoir sa 
demande, parce qu’elle n’est pas salariée. Dix mois plus 
tard, après une intervention du Protecteur du citoyen, la 
CSST la considère enfin comme travailleuse. Elle a reçu 
il y a quelques mois 2500 $ pour les maladies tropicales 
dont elle a souffert, une somme qui est loin de couvrir sa 
période d’invalidité, souligne Mme Demers.

La CSST analyse maintenant une nouvelle deman­
de pour une rechute de la malaria, déposée en oc­
tobre, et étudie toujours la question du viol collectif. 
«Nous sommes en attente de rapports médicaux du Sé­
négal. [...] Il faut voir si la blessure, en l’occurrence le 
viol, est survenue à l’occasion de son travail», explique 
Daniel Legault de la CSST, qui ne peut dire quand 
l’organisme rendra sa décision.

Colère
Ces délais soulèvent la colère des organismes ve­

nus appuyer hier Mme Demers. «En un an, la CSST 
a eu le temps de faire toutes les vérifications deux fois 
plutôt qu’une. L’enjeu, c’est une question de principe: la 
reconnaissance que le viol est un accident de travail», 
plaide le directeur de la Ligue des droits et libertés, 
André Paradis.

Dans une déclaration conjointe, la Fédération des 
femmes du Québec, Amnistie internationale, la Ligue 
des droits et libertés, la Coalition des médecins pour la 
justice sociale et les Centres d’aide et de lutte contre

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Mirlande Demers n’est pas admissible au programme d’indemnisation des victimes d’actes 
criminels (IVAC), puisque le crime a été commis à l’étranger, et son dossier traîne depuis plus 
d’un an à la Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST).

les agressions à caractère sexuel (CALACS) ont de­
mandé que le programme IVAC indemnise les Québé­
cois victimes de crimes perpétrés à l’étranger et que la 
CSST reconnaisse le viol comme un accident de travail. 
Es ont également invité la population à manifester leur 
soutien à la cause de Mirlande Demers auprès des dé­
putés et des ministres de la Justice et du Travail.

Au cabinet du ministre du Travail, on dit suivre de 
près le traitement du cas de Mme Demers. «M. Des­
prés est très sensible au dossier», a affirmé son atta­
chée de presse.

Le ministre de la Justice n’écarte pas, quant à lui,

la possibifité d’étendre l’application de IWAC. «Cela 
fait partie de la réflexion en cours au ministère», a pré­
cisé l’attachée de presse du ministre Jacques Dupuis, 
sans toutefois s’avancer sur un échéancier.

Pendant ce temps, Mirlande Demers surnage au 
travers des comptes, des crises d’anxiété et de l’in­
somnie qui hante ses nuits. «Cela draine toute mon 
énergie. J’étais une militante superdynamique avant; 
maintenant je me ramasse avec une dépression sévère. 
C’est vraiment difficile», confie-t-eUe.

Le Devoir

Boulet aurait accordé la gratuité pour cinq ans
ROBERT DUTRISAC

Québec — L’opposition officielle a accusé la mi­
nistre déléguée aux Transports, Julie Boulet, 
d'avoir signé im bail gratuit de cinq ans en faveur de 

médecins avant même de vendre sa pharmacie, 
contrairement à ce que Mme Boulet écrivait dans 
une lettre qu'eüe a fait parvenir à l’Ordre des phar­
maciens du Québec.

S’appuyant sur un reportage de la télévision de 
Radio-Canada en Mauricie, la porte-parole de Top- 
position officielle pour la santé, Louise Hard, a 
demandé des explications, lors de la période de 
questions à l'Assemblée nationale, parce que 
«l’entente de gratuité, loin d’avoir un caractère tem­
poraire, était d’une durée d’au moins cinq ans et

avait été convenue avant la vente de la pharmacie 
parla ministre.»

Dans sa lettre envoyée le 2 novembre dernier au 
président de son ordre professionnel, Jean-Yves Julien, 
Julie Boulet relate que son associé et elle avaient pris la 
décision de vendre leur pharmacie de Saint-Tite au 
printemps de 2003 et que la pharmacie a été vendue en 
août de la même année. Entre-temps, le bail qui les liait 
aux médecins de la clinique médicale attenante à la 
pharmacie a expiré «et nous n’avons pas requis de loyer 
temporairement», écrivait Mme Boulet «Considérant 
que le bail de cinq ans venait d’échoir, nous ne voulions 
pas engager les futurs propriétaires de la pharmacie dans 
une entente à long terme avec les médecins.»

Le reportage de RadioCanada révèle qu’au contrai­
re, la gratuité des locaux n’avait pas été consentie tem­

porairement mais qu’elle était garantie par un bail 
d’une durée de cinq ans signé par Mme Boulet et son 
associé avant la transaction. «Peut-il [le premier mi­
nistre] nous indiquer si sa ministre l’avait mis au cou­
rant de ces faits?», a demandé Mme Harel.

Répondant à la place de M. Charest, le ministre 
responsable de l’application des lois professionnefles, 
Jacques Dupuis, a répété qu’il faüait laisser Tordre 
des pharmaciens, qui procédé à l’examen de ce cas, 
«acfomplir son travail» et attendre sa décision.

A TAssemblée nationale, Julie Boulet ne s’est pas 
levée pour donner sa version des faits. A son cabinet, 
on a affirmé hier que la ministre s’en tenait à la ver­
sion contenue dans sa lettre.

Le Devoir

COMBINAISON PERDANTE

NOUS NOUS SOUVIENDRONS DU BAILLON. CSN



Votre téléphone 
résidentiel 
devient mobile.

Dès demain
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Découvrez l’approche tout à fait 
nouvelle de Cité Fido^ qui vous offre 
les appels locaux illimités, en tout 
temps, dans la grande région de 
Montréal, pour seulement 45 $ 
par mois.
Ce n’est pas tout. Les tarifs 
interurbains, ainsi que les services 
de Messagerie vocale et d'Afficheur, 
peuvent être aussi abordables, sinon 
plus, que ceux de votre service 
résidentiel actuel. Mieux encore : 
contrairement à votre service 
résidentiel, Cité Fido est aussi mobile 
que vous pouvez l’être.
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Appels locaux illimités45$
I par mois

Frais d'accès au réseau de 
6,95$ compris

« i

□ Un large éventail 
d'appareils dont 
le Motorola V400.

m

Cité Ë
Service résidentiel et mobile"

Pour vous abonner, 
faites le 1 888 481-FI DO
ou visitez citefido.ca.
Pour mettre nos prix à 
l'épreuve, visitez duelfido.ca.
Les appels locaux sont illtmités dans la zone Cité. Des frais d’interurbain 
peuvent s'appliquer dans la zone Cité. Des frais de gestion de 50 $ s’appliquent 
à l’activation. Des frais de 25 a par mois pour le service d’appel d'urgence 911 
s’appliquent. Sujet à la Politique d’utilisation équitable de Fido. Détails en 
magasin. Cité Fido et la signature Cité Fido, Service résidentiel et mobile, 
sont des marques de commerce de Microcell Solutions Inc.

fig LES MAGASINS

• 1004, rue Sainte-Catherine Ouest
• Carrefour Angrignon
• Carrefour Laval
• Centre Laval
• Centre Rockland
• Place Versailles
• Place Rosemère

• Centre Fairview Pointe-Claire
• Carrefour du Nord, Saint-Jérôme
• Mail Champlain
• Les Promenades St-Bruno
• Les Galeries d’Anjou
• Centre Eaton
• Galeries des Sources
• Galeries Rive Nord
• Place Vertu

Fido vous attend aussi dans les points de vente participants de la grande région de Montréal :

cT^SfoNIQUi FOX 6 *Atl*

» FUTURE SHOP cUSBpiu* action-page (((ZONE MOBILE
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LES ACTUALITES
Un pas vers un vaccin 

contre le sida
Paris — Un groupe de cher­

cheurs français a réussi à pro­
duire des anticorps capables de 

bloquer, en laboratoire, l’infection 
de cellules humaines, des lympho­
cytes, par différentes souches du 
virus du sida, selon leurs travaux 
publiés hier dans la revue spéciali­
sée Immunology.

Ces résultats obtenus in vitro, en 
éprouvette, par l’équipe d’Ara Hova 
nessian (CNRS-Institut Pasteur, Pa­
ris), en collaboration avec l’équipe 
de Sylviane Muller (CNRS, Stras­
bourg, est de la France), «ouvrent 
des perspectives intéressantes pour le 
développement d’un vaccin contre le 
sida», selon les chercheurs.

Plus de vingt ans après l’identifi­
cation du virus de l’immunodéfi­
cience humaine (VIH), la pandémie 
du sida reste l’un des défis majeurs 
de santé publique à l’échelle mon­
diale, rendant le besoin d’un vaccin 
plus que jamais nécessaire.

Anticorps neutralisants
L’un des défis de cette recherche 

vaccinale est d’induire la produc­
tion d’anticorps neutralisants, afin 
d’inhiber l’infection de nouvelles 
cellules et de réduire ainsi le 
nombre de particules virales (la 
charge virale) et le nombre de cel­
lules infectées de façon latente 
dans les différents réservoirs du vi­
rus, cachés dans l’organisme.

Les anticorps fabriqués par des 
lapins bloquent en éprouvette l’in­
vasion de globules blancs, impli­
qués dans la défense de l’organis­
me (des lymphocytes T CD4), par 
les différentes souches du virus du 
sida le plus répandu sur la planète, 
le VIH-1. C’est la première fois que

des anticorps dirigés contre une 
protéine d’enveloppe du VIH-1 ré­
agissent à différentes souches tes­
tées, selon les chercheurs.

Les chercheurs ont identifié une 
portion (ou «domaine») de la protéi­
ne gp41 d’enveloppe du virus agis­
sant sur un constituant de la mem­
brane des cellules, la Cavéoüne, qui, 
avec d’autres composants de la 
membrane cellulaire, intervient lors 
de l’entrée dans la cellule d’éléments 
extérieurs, comme les virus. Toutes 
les souches du virus isolées à ce 
jour possèdent cette portion de pro­
téine d’enveloppe appelée «CBD1». 
Les chercheurs ont immunisé les 
lapins à l’aide d’un produit de syn­
thèse semblable au «CBD1».

Testé in vitro, le sérum des la­
pins immunisés s’est montré ca­
pable non seulement d’inhiber l’in­
fection des lymphocytes par des vi­
rus du sida appartenant aux diffé­
rents sous-types viraux, mais aussi 
de perturber la reproduction du vi­
rus, en conduisant à la «production 
de virus défectifs, incapables d’infec­
ter d’autres cellules».

Le produit de synthèse apparaît 
plus susceptible de déclencher la 
production d’anticorps que sa for­
me naturelle.

L’idée serait donc d’injecter le 
produit de synthèse à des individus 
sains ou porteurs du VIH pour 
qu’ils se mettent à fabriquer des an­
ticorps neutralisant le virus.

Il pourrait ainsi entrer dans la 
composition de préparations vac­
cinales expérimentales à visée 
préventive ou thérapeutique, pour 
les séropositifs.

Agence France-Presse

Les jeunes adultes montréalais 
consomment plus de psychotropes

Chez les 20-24 ans, 8,4 % des hommes 
présentent un risque élevé de dépendance à l’alcool

E N

Inefficaces
appuie-têtes
Washington — Plus de la moitié 
des sièges de voiture ne protègent 
pas adéquatement contre les trau­
matismes cervicaux, ce qu’on ap­
pelle couramment le «coup de 
fouet» ou whiplash, lors d’un acci­
dent de la circulation, révèlent des 
tests menés par l'industrie américai­
ne de l’assurance. Dans ses résul-

B R E F

tats dévoilés dimanche, llnsurance 
Institute for Highway Safety (Insti­
tut de l’assurance pour la sécurité 
routière) note que les voitures de 
General Motors figurent parmi les 
modèles qui obtiennent les pires ré­
sultats, tandis que les Volvo et Saab 
ont les meilleures performances. 
L’organisme a évalué plusieurs di­
zaines de combinaisons de sièges 
et d’appuie-têtes installés dans les 
différents véhicules vendus sur le 
marché américain. -AP

LOUISE-MAUDE 
RIOUX SOUCY

Bien qu'elle se soit stabilisée 
depuis 1999 à Montréal, la 
consommation de psychotropes 

demeure une préoccupation réel­
le pour le Comité permanent de 
lutte à la toxicomanie (CPLT), qui 
s’inquiète du peu d’énergie que lui 
consacre le ministère de la Santé 
et des Services sociaux. Résultat 
une banalisation grandissante des 
effets de l’alcool et du cannabis 
chez les jeunes adultes, qui 
consomment plus, plus souvent 

Si 2 % des Montréalais présen­
tent un risque élevé de dépen­
dance à l’alcool, ce taux grimpe à 
5,4 % chez les jeunes de 20 à 24 
ans, et à 8,4 % pour les jeunes 
hommes de cette même tranche 
d’âge. «On a un groupe tjui est 
peut-être passé inaperçu et qui, en 
matière de consommation, nous 
inquiète énormément. Il faudra 
trouver des moyens pour aller les 
rejoindre, d’autant plus que ce 
sont des gens qui sont très sollici­
tés par l'industrie», a expliqué le 
directeur général du CPLT, Mi­
chel Germain.

Idem du côté de la consomma­
tion du cannabis, alors que l'abus 
et la dépendance à la marijuana 
accaparent 24 % des diagnostics 
secondaires notés lors d’une ad­
mission à l’hôpital pour usage de 
drogues illicites. «On a observé 
que les diagnostics secondaires 
rapportés par les médecins mon­
traient une augmentation de cas 
de cannabis. Auparavant, c’était 
plus marginal. Cela montre qu’il y 
a plus de consommateurs de can­
nabis et qu’il y en a plus qui déve­
loppent une forme de dépendan­
ce», poursuit M. Germain, qui 
précise que le nombre de 
consommateurs de cannabis a 
doublé en dix ans. -

Rendu public hier par le CPLT 
et l’Agence de développement 
de réseaux locaux de services 
de santé et de services sociaux

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Des jeunes consommateurs de coolers. «On a un groupe qui est peut-être passé inaperçu et qui, 
en matière de consommation, nous inquiète énormément», a expliqué le directeur général du 
CPLT, Michel Germain.

(ADRLSSS), le document intitu­
lé Portrait de la consommation 
de psychotropes à Montréal pré­
sente l’évolution de la consom­
mation d’alcool, de drogues illi­
cites et de médicaments des 
Montréalais de 1999 à 2003. Il en 
ressort que la toxicomanie a des 
effets directs sur les taux d’hos­
pitalisation, de mortalité, de dé­
tection et de traitement 

A Montréal seulement on recen­
se chaque année près de 11 500 
hospitalisations reliées à la consom­
mation de psychotropes. Parmi 
ceux-là, 8000 sont attribuables à l’al­
cool, 2000 aux drogues illicites et 
1500 aux drogues licites-illicites. 
Plus dramatique encore, environ 
550 décès sont chaque année direc­
tement attribuables à la consomma­
tion de psychotropes, 253 à l'alcool, 
178 aux drogues licites-illicites et 
117 aux drogues illicites.

Des bons coups
Sur une note plus encouragean­

te, le rapport montre que le 
nombre de visites effectuées dans 
les centres d’accès au matériel 
stérile d’injection a augmenté de 
près de 25 % au cours des der­
nières années, passant d’environ 
50 000 en 1999 à 62 000 en 2003. 
«On parle de changement de men­
talité et d’habitudes chez les 
consommateurs, ce qui est très en­
courageant», a noté M. Germain.

Une diminution constante de­
puis quatre ans du nombre d’ar­
restations par le Service de police 
de la Ville de Montréal (SPVM) 
pour conduite avec facultés affai­
blies a également été notée, ce 
nombre passant de 2740 en 2000 à 
2300 en 2003.

Malgré ces bons coups, le pré­
sident du CPLT, Rodrigue Paré, 
a tenu hier à rappeler l’importan-
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ce de consolider les actions des 
personnes et des organisations 
concernées par la consomma­
tion de psychotropes pour obte­
nir un meilleur contrôle sur 
l’offre et la demande.

«Les soins en toxicomanie sont les 
mesures les plus efficaces et les plus 
rentables après celles du cancer», a 
remarqué M. Paré, qui demande la 
mise en place d’un système de sur­
veillance du phénomène pour que 
l’aigent soit investi là où les besoins 
sont les plus urgents.

«Les budgets en toxicomanie oc­
cupent un demi de 1 % du budget 
total de la santé alors que ces consé­
quences sont bien plus grandes», a 
déploré M. Paré, qui a profité de 
l’occasion pour inviter le ministère 
à faire de cet enjeu l’une de ses 
priorités nationales.

Le Devoir 

EN BREF

Demande 
de recours 
contre GM
Une demande d’autorisation pour 
intenter un recours collectif contre 
le fabricant d’automobiles GM a 
été déposée vendredi dernier à la 
Cour supérieure de Montréal Se­
lon le plaignant, Stéphane Vermet- 
te, de BlainviUe, la rouille qui est 
apparue sur les Chevrolet (modèle 
Venture) et Pontiac (modèle Trans­
port/Montana) , des années 1998 à 
2004, constitue un vice de fabrica­
tion caché. Si la cour autorise le re­
cours, Stéphane Vermette réclame­
ra de GM le remboursement des 
frais liés au remplacement des 
pièces atteintes par la rouille, soit 
2835 $, la somme de 300 $ pour les 
inconvénients subis et un autre 
montant de 500 $ à titre de dom­
mages exemplaires, pour un total 
de 3635 $. Les poursuivants esti­
ment que de 20 000 à 30 000 pro­
priétaires et locataires des deux 
groupes de véhicules ont pu éprou­
ver le même problème. Un juge de­
vrait entendre la demande au cours 
du mois de février 2005. - PC

Waseem retire 
sa plainte
La jeune Irène Waseem, expulsée 
d’un collège privé catholique en 
septembre 2003 parce qu’eDe por­
tait le voile islamique, a retiré hindi 
sa plainte auprès de la Commission 
des droits de la personne et des 
droits de la jeunesse (CDFDJ) 
contre le collège Charlemagne. D y 
a quelques semaines, le président 
du Conseil musulman de Montréal 
dénonçait la lenteur du traitement 
du dossier par la CDFDJ. Le collè­
ge privé et la famille de Mme Wa­
seem en seraient venus à une en­
tente à l'amiable pour compenser 
les coûts d'éducation engendrés 
par son expulsion. - Le Devoir
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LES ACTUALITES
Les cégeps au centre de folles rumeurs

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Des étudiants flânent à l’entrée du cégep du Vieux-Montréal. 
Promise pour l’automne depuis la fin de juin dernier, la réforme 
du ministre Pierre Reid encourage les ragots, signe évident du 
climat d’incertitude qui règne au sein du personnel des collèges.

MARIE-ANDRÉE
CHOUINARD

Alors que la Coalition-cegeps 
manifestera aujourd'hui clai­
rement son impatience au mi­

nistre de l'Education à l'Assem­
blée nationale, le plan d'action sur 
les collèges promis pour l'autom­
ne donne lieu aux plus folles ru­
meurs. de la disparition de la phi­
losophie jusqu’au maintien com­
plet du statu quo sur la formation 
générale.

De quoi se nourriront les cé­
geps? Promise depuis la fin de juin 
dernier pour l'automne, la réforme 
du ministre Pierre Reid encourage 
les ragots, signe évident du climat 
d'incertitude qui régne au sein du 
personnel des collèges. Exit la philo 
ou alors formation générale inchan­
gée? Exigences d'admission modi­
fiées coDège par collège? Relations 
de travail négociées sur le plan lo­
cal? Les interprétations sont di­
verses et traduisent la difficulté à 
pointer les décisions prises par la 
direction du MEQ.

•On ne sait jamais à quoi s 'at­
tendre avec ce ministre.'*, affirmait 
hier la critique de l'opposition 
Pauline Marois. deputee de 
Taillon. «Arec lui [Pierre Reid], 
c'est soit l’éléphant qui accouche 
d'une souris ou. au contraire, la 
surprise la plus totale. *

Une pétition 
de 60 000 noms

Au nom de la Coalition-ce­
geps, Mme Marois déposera au­
jourd'hui à l'Assemblée nationale 
une pétition noircie de 60 000 
noms recueillis depuis le prin­
temps dernier. Ces signataires, 
parents, étudiants, employés de 
cégeps, enseignants, réclament 
le maintien d'un •réseau public et 
gratuit, distinct des ordres d'ensei­
gnement secondaire et universitai­
re*. de même que le statu quo 
sur la formation générale com­
mune aux secteurs préuniversi­
taire et technique.

La Coalition-cégeps n'a pas fait 
un choix innocent en s’adressant 
aujourd'hui au ministre de l'Edu­

cation. puisque, outre Pierre Reid, 
elle cible Paul Gerip-Lajoie, pre­
mier ministre de l'Education au 
Quebec et bâtisseur des tout pre­
miers cegeps. Sa presence à l'As- 
semblee nationale aujourd'hui et 
demain à titre de ministre hono­
raire, pour souligner les 40 ans du 
MEQ. laisse espérer à la coalition 
qu'il plaidera auprès du ministre 
Reid pour une plus grande unité 
des cegeps.

•On demande au ministre Reid 
de cesser le supplice parce que. dans 
les collèges, l'atmosphère est bien 
mauvaise*, explique le president 
de la Fédération autonome du col­
légial (FAC), Alain Dion. •Dans les 
cégeps, on est en mode attente, et 
tout le monde est inquiet de savoir 
exactement ce qui transparaitra des 
decisions du ministre», ajoute Mar­
jolaine Côté, présidente du sec­
teur cegeps de la Fédération des 
employés de services publics
(FEESP-CSN).

•Le ministre a lancé des mes­
sages dans toutes les directions et il 
a mis le réseau à feu et à sang», dé­

nonce Mme Marois. qui le ques­
tionnera sur ses intentions concer­
nant les cégeps.

Les consultations «privées» du 
ministre ne sont toutefois pas en­
core terminées: après avoir vu la 
FAC et la majorité des directions 
de collège, M. Reid doit rencon­
trer encore deux autres syndicats 
de même que l'association des 
cadres des collèges. •Is ministre 
ne peut pas conclure avant d’avoir 
terminé sa consultation, comprend 
le president de la Fédération des cé­
geps, Gaétan Boucher. Nous savons 
qu 'un rapport sur la formation pro­
fessionnelle et technique est attendu 
pour février; quant au reste, il doit 
faire connaître ses décisions d'ici à 
la.tin de l'automne.»

Des modifications à la Loi sur 
les collèges et au Règlement sur 
les études collégiales sont quasi 
assurés. Pierre Reid doit aussi 
soumettre le contenu de sa ré­
forme .à l’oeil avisé du conseil 
des ministres.

Le Devoir

Plus de 500 patients rappelés par le CHUQ
Des tissus greffés entre 1984 et 2002 étaient peut-être infectés
GUILLAUME

BOURGAULT-CÔTÉ

Le Centre hospitalier univer­
sitaire de Québec (CHUQ) 
a lancé vendredi un vaste rap­

pel à 567 de ses patients ayant 
subi, entre 1984 et 2002, une re­
construction de l’oreille pour 
laquelle des tissus en provenan­
ce de la British Columbia Ear 
Bank (BCEB) ont été utilisés. Il 
existerait un risque théorique 
que ces tissus aient été préle­
vés sur des donneurs infectés 
par la syphilis.

Santé Canada a en effet détec­
té, en effectuant une inspection 
administrative des opérations 
pratiquées par la BCEB, des dé­
ficiences dans la méthodologie 
pratique de cet organisme,

maintenant fermé. Les contrôles 
de qualité pour la stérilité que 
faisait la BCEB n’étaient pas ab­
solument certains, écrit le 
CHUQ dans un communiqué 
diffusé hier en fin de journée. 
D’autres déficiences ont été dé­
tectées dans le •formulaire de 
consentement au prélèvement, au 
niveau de la tenue des registres 
portant sur les procédures de sté­
rilisation et les analyses de dépis­
tage sanguin effectuées chez les 
donneurs de tissus».

Inquiet de ces découvertes, 
Santé Canada a envoyé un pre­
mier avis au CHUQ en fé­
vrier 2003, ce qui a mis un terme 
à l’utilisation des tissus achetés 
par le CHUQ à la BCEB. Un an 
plus tard, une enquête faite par 
l’hôpital américain Providence

Health Care a conclu à la •pré­
sence de tests positifs pour l’hépati­
te B et la syphilis chez les don­
neurs de tissus utilisés».

«Nous avons donc décidé à ce 
moment de rappeler nos pa­
tients», explique le directeur des 
communications du CHUQ, 
Pierre Lafleur. Plus de 5000 dos­
siers de patients ayant subi ce 
type de chirurgie ont alors été 
identifiés par l’établissement. 
Après analyse, 567 patients ont 
reçu un avis de rappel pour aller 
passer des tests. Plus de la moi­
tié de ceux-ci proviennent de la 
région de Québec.

Risques minimes
Les patients visés par le rappel 

seront testés pour vérifier qu'ils 
n’aient pas contracté une hépati­

te B ou C. le VIH 1 ou 2. le 
HTLV 1 ou 2 ou la syphilis. •Les 
risques sont minimes, dit Pierre 
lafleur. Nous ne sommes pas in­
quiets des résultats, mais il faut 
faire la vérification. Selon les 
chiffres du Providence, il y aurait 
40 donneurs cadavériques utilisés 
par le BCEB qui pourraient po­
tentiellement avoir été porteurs 
d’une forme d’hépatite, sur les 
quelque 6000 donneurs utilisés 
au total. C’est la raison pour la­
quelle le risque est si bas.»

Aucun donneur porteur du VIH 
n’a été détecté, mais la possibilité 
existe théoriquement, ajoute 
M. Lafleur, puisque les registres 
prouvant le contraire n’ont pu être 
produits par le BCEB.

Le Devoir

Réduction des déchets : 
le Québec accuse un an de retard

LOUIS-GILLES
FRANCŒUR

Le Québec accuse un an de re­
tard dans l’atteinte de ses ob­
jectifs en matière de réduction des 

déchets voués à l'élimination, en 
raison du retard des municipalités 
à se mettre au travail et du retard 
de Québec à adopter certains rè­
glements et normes.

C’est ce qu’a soutenu hier le Re­
groupement national des conseils 
régionaux de l’environnement 
(RNCRE), en marge du Rendez- 
vous 2004 sur la gestion des ma­
tières résiduelles, un rendez-vous 
annuel des acteurs privés et publics 
qui se tient cette année dans la 
Vieille Capitale.

Pour le président du RNCRE, 
Guy Lessard, le secteur municipal 
traîne décidément de la patte:

«Malgré près d’un an de retard au­
jourd’hui sur l’échéance, seulement 
la moitié des MRC ont adopté un 
règlement pour mettre en applica­
tion leur plan de gestion des ma­
tières résiduelles». M. Lessard au­
rait pu ajouter qu’une dizaine de 
MRC au moins n’ont pas encore 
terminé l’exercice de planification 
en vue d’éliminer leurs déchets 
par les filières de la récupération 
et du recyclage.

«Plus fondamentalement, ajoute 
Guy Lessard, même si le taux de 
récupération des déchets progresse, 
la quantité de résidus que produit 
annuellement chaque Québécois ne 
cesse de s’accroître, si bien que la 
quantité de matières éliminées stag­
ne au lieu de décroître.»

Recyclage
Le dernier bilan produit par Re-

cyc-Québec indique que le taux de 
recyclage des matières suscep­
tibles d’être récupérées et recy­
clées a augmenté de 2000 à 2002, 
passant de 39 % à 47 %. Québec 
veut recycler 65 % de ses matières 
résidueÜes — celles qui sont sus­
ceptibles d’être récupérées à des 
fins de réutilisation, de recyclage 
ou de valorisation énergétique — 
d’ici 2008. Si la proportion de récu­
pération a augmenté de 8 % globa­
lement c’est en grande partie en 
raison des efforts consentis par les 
industries, commerces et institu­
tions (les «ICI»), qui recyclent dé­
sormais 55 % des matériaux voués 
à l’élimination. En comparaison, le 
secteur municipal ne récupère que 
19 % de ses matières résiduelles. 
Globalement les progrès stagnent 
parce que, si le volume des dé­
chets récupérés a augmenté d’un

million de tonnes en deux ans, le 
volume des déchets dans la provin­
ce a augmenté de 660 000 tonnes, 
ce qui réduit le gain net à seule­
ment 400 000 tonnes.

Du côté des ressourceries, on 
réclamait du ministre québécois 
de l’Environnement, Thomas 
Mulcair, qu’il investisse massive­
ment dans le réseau de ressource­
ries. «Nous pouvons récupérer 
65 % des matières résiduelles d’ici 
2008 si nous avons les moyens de le 
faire», affirmait de son côté 
Jacques Beaudet président du Ré­
seau des ressourceries du Qué­
bec. Ces 40 entreprises d'écono­
mie sociale récupèrent présente­
ment 57 000 tonnes de déchets 
par année, tout en créant 1000 em­
plois durables.

Le Devoir

De nouveaux cas 
de vache folle 

ne sont pas exclus
DENNIS BUECKERT

Ottawa —11 n’est pas exclu que 
de nouveaux cas d’encéphalo­
pathie spongiforme bovine (ESB) 

fassent surface au Canada, affirme 
l'Agence canadienne d’inspection 
des aliments (AC1A).

L’agence a indiqué hier que le 
nombre de tests visant à détecter 
la maladie sera porté à 38 000 l’an­
née prochaine, comparativement 
à 8000 cette année.

«Il ne faudrait pas se surprendre 
que l'augmentation de la sur­
veillance permette de détecter un 
petit nombre de cas d'infection à 
l’ESB, a déclaré la porte-parole de 
l’ACIA, Frédérique Moulin. Comp­
te tenu de ce que nous savons de 
l’introduction de la maladie en 
Amérique du Nord, de nouveaux 
cas sont prévisibles.»

«D’autant plus que nous tenons 
pour acquis que la contamination 
à l’ESB est toujours présente dans 
les troupeaux canadiens. C’est donc 
dire que rien ne changerait dans 
notre façon d’assurer la protection 
des aliments et des troupeaux si on 
trouvait de nouveaux cas d’infec­
tion», a-t-elle expliqué.

C’est la première fois qu’un re­
présentât de l’ACIA admet publi­
quement l’existence possible de 
nouveaux cas de la maladie de la 
vache folle au Canada. L’année der­
nière, un scientifique du ministère 
fédéral de la Santé avait été officiel­
lement réprimandé pour avoir dé­
claré qu’on ne pourrait jamais éra­
diquer la maladie au Canada.

jusqu’ici, un seul cas d’animal 
atteint de l’ESB a été découvert 
au Canada, soit le cas d’une 
vache dans une ferme albertaine 
qui remonte au 20 mai 2003. Un 
deuxième animql infecté a été dé­
couvert dans l’État de Washing­

ton, mais cet animal provenait 
également de l’Alberta.

Embargo
Depuis la découverte du pre­

mier animal atteint d’ESB, plu­
sieurs pays, dont les États-Unis, ont 
fermé leurs frontières au bœuf ca­
nadien. L’embargo q été levé par­
tiellement par les Etats-Unis, le 
principal client du bœuf canadien, 
mais seulement pour certaines 
coupes de bœuf provenant d’ani­
maux âgés de moins de 30 mois.

L’embargo demeure en vigueur 
pour les importations d’animaux 
vivants ou pour les coupes de 
bœuf provenant d’animaux âgés 
de plus de 30 mois. L’âge des ani­
maux est considéré comme im­
portant parce que des études ont 
indiqué que le risque d’infection 
par l’ESB augmentait chez les bo­
vins âgés de plus de 30 mois.

Le cas de la vache albertaine at­
teinte d’ESB a longtemps été consi­
déré comme unique. Ce qui a contri­
bué à augmenter la frustration des 
producteurs de bœuf et de l’indue 
trie, qui ont perdu plus d’un milliard 
de dollars à cause de l’embargo.

Mais la découverte d’un nour 
veau cas ne devrait pas nuire aux 
efforts visant la levée complète dç 
l’embargo, estime Cindy McCrea- 
tli, de l’Association canadienne des 
éleveurs de bétail. Selon elle, les 
nouveaux règlements américains 
sur les importations de bœuf per­
mettront ces importations venant 
de pays à faible risque d’ESB. Paf 
faible risque, il faut entendre un cas 
par million de bêtes.

«Au Canada, cela voudrait dire 
12 à 14 cas par année, et nous ne 
pensons pas en arriver là», a décla­
ré Mme McCreath.

Presse canadienne

Je prends l’influenza en grippe.

Je me fais vacciner !
Compagne de vaccination gratuite
contre l’influenza (grippe) pour les 60 ans ou plus
et les personnes à risque

Pourquoi se faire vacciner ?
• Parce que l’influenza, aüssi appelée grippe, est une infection virale 

très contagieuse.
• Parce que /’influenza peut entraîner de sérieuses complications 

qui peuvent parfois être mortelles pour certaines personnes 
particulièrement vulnérables.

• Parce que le vaccin annuel contre I’influenza est le moyen 
le plus efficace de se protéger contre cette infection.

Quand se faire vacciner ?
• Le vaccin est offert à partir du 1er novembre. Pour vous foire vacciner, 

adressez-vous a votre médecin ou informez-vous à votre CLSC.
• Le vaccin est gratuit pour les personnes âgées de 60 ans ou plus.

Il est également gratuit pour les personnes à risque élevé de 
complications aipsi que pour leur entourage. Demandez a un 
professionnel de lq,Santé si vous faites partie d’un de ces 
groupes à risque,

Le ministère de la Santé et des Services sociaux considère que la vaccination
est le moyen le plus efficace de se protéger contre l’influenza.

www. msss. gouv. qc. ca/influenza
Santé
et Services sociaux

Québec
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EDITORIAL
La victoire de Rice
La désignation de Condoleezza Rice à la tête du département 
d’État confirme l’emprise des néoconservateurs sur la poli­
tique américaine. Dans la foulée de cette nomination, il faut 
s’attendre à davantage d’unilatéralisme, à une remise en ques­
tion constante des alliances ou traités. Rice à la tête de la di­
plomatie américaine est également le symbole de l’appétit Ce­
lui du président Bush pour plus de cohésion.

E
Serge

Truffaut

n vétéran des gouvernements Reagan et Bush 
père, Colin Powell partageait les vues des 
conservateurs dits réalistes. A l’instar de Geor­
ge Shultz, James Baker, Paul Nitze et autres ar­
chitectes de la politique étrangère des États- 
Unis, Powell estimait que la gestion des dos­
siers devait s’articuler avec une certaine dose 
de multilatéralisme. Pour les membres de ce 
groupe, l’Amérique avait impérieusement inté­
rêt à s’appuyer sur les alliances conclues avec 

les Européens. Car eux tous partageaient, entre autres choses, un 
espace commun de sécurité (security community).

Cette conception du monde tranchait passablement avec celle 
que Dick Cheney, vice-président, et Donald Rumsfeld, ministre de 
la Défense, se font du rôle des États-Unis. Pour ces adeptes d’un 
néoconservatisme fortement empreint de nationalisme, l’heure de 
l’ambition impériale ayant sonné le camp des réalistes doit être re­

légué aux rayons de l’histoire. C’est à cause des 
deux chefs de file du courant nationaliste que 
Powell a avalé bien des couleuvres au cours des 
quatre dernières années.

Au fil des mois ou plutôt des dossiers, le duo 
Cheney-Rumsfeld a toujours affronté Powell de 
manière à réduire son influence sur les affaires 
de l’État à l’épaisseur d’un papier à cigarettes. 
En Condoleezza Rice, ils ont trouvé une alliée 
de la première heure. S’ils ont laissé Powell 
s’occuper du dossier Chine-Corée du Nord, s’ils 
l’ont laissé discuter avec les Européens dans le 
cadre du dossier iranien, le nucléaire iranien, ils 

se sont par contre employés à conserver la main haute sur le dos­
sier irakien. Ils ont été assez retors, c’est le cas de le dire, pour fai­
re en sorte que ce soit Rice et non Powell qui poursuive les négo­
ciations sur le partenariat stratégique avec la Russie.

Tout au long au premier mandat de Bush, Rice a davantage 
épousé les conceptions, ou parti pris, de Cheney-Rumsfeld que 
celles de Powell. Ét comme c’est elle qui, plus que tout autre initié 
de la Maison-Blanche, a l’oreille du président, on devine qu’il fut 
aisé pour les néoconservateurs de conclure sur des sujets selon 
leurs desiderata. Entre eux, Cheney, Rumsfeld et Rice, les affinités 
sont aussi nombreuses qu’elles sont prononcées.

En cette histoire, on doit se rappeler le texte que Rice a signé en 
septembre 2002. Invitée par le président à définir ce que devait 
être la politique stratégique des États-Unis, Rice avait alors souli­
gné que le pays disposait pour ainsi dire, d’une occasion unique. 
Depuis l’implosion du bloc soviétique, il était le seul à pouvoir 
étendre la démocratie à travers le monde. De fait, les États-Unis 
étaient justifiés d'user de la frappe préventive.

Cette posture devait particulièrement séduire les plus idéologues 
des néoconservateurs. On pense ici à Paul Wolfowitz, le numéro deux 
du Pentagone, Richard Perle, du Defense Policy Board, et d’autres 
mandarins du régime. Rice et eux sont en phase, au même diapason. 
D’autant plus qu’à la différence d’un Cheney, d’un Rumsfeld, voire du 
président lui-même, ils viennent du même monde: l’université. Tou­
jours est-il que c’est au sein de ce clan que l’on retrouve les adver­
saires des alliances. Plus précisément, pour eux, les alliances et traités 
ont ceci de superflu qu’ils nuisent aux intérêts du pays.

Après avoir conquis les néoconservateurs nationalistes, après 
avoir rassuré les idéologues de la bande, Rice a donc été propulsée 
au centre nerveux du pouvoir. Entre elle et le président, entre elle 
et le chef de file du clan des religieux, la connivence est totale. 
D’autant plus qu’elle et lui ne sont pas habités par la moindre in­
certitude. Ils ne sont pas dans le doute, mais dans la certitude. Et 
le questionnement? On le laisse à qui croit en la démocratie.

Saupoudrage
électoral

Î
u point de départ l’idée était bonne. Elle consistait à par­
tager avec les grandes villes la taxe fédérale sur l’essence 
pour les aider à surmonter les problèmes de financement 
des infrastructures auxquels elles font face. Paul Martin 
le leur avait promis lorsqu’il faisait campagne pour accé­
der à la direction du Parti libéral. Devenu premier mi­

nistre, il a vite été rejoint par la réalité électorale. S’apercevant qu’il y 
avait aussi des électeurs en dehors des grandes villes, il a changé son 
fusü d’épaule pour promettre que tout le monde aurait sa part 

Saupoudrer cet argent sur l’ensemble des villes et collectivités ca­
nadiennes sera sans nul doute électoralement rentable. Lors de la 

prochaine campagne électorale, les libéraux 
pourront évoquer les projets d’infrastructure qui 
seront en train d’émeiger ici et là Le seul problè­
me, ce sera qu'aucun de ces projets ne pourra 
avoir d'incidence significative. On aura bouché 
quelques trous, sans plus!

Le problème du renouvellement des infrastruc­
tures est partout criant Toutes les municipalités 
ont dans leurs cartons des projets urgents qui at­
tendent Mais, parce que les besoins sont plus 
grands que les moyens dont disposent les corps 
publics, la nécessité d’établir des priorités devrait 

justement s’imposer. Pour l’instant Ottawa emprunte la voie contrai­
re en proposant de distribuer son argent tout simplement au prorata 
de la population de chaque province.

Paul Martin peut croire qu’il se comporte ainsi en bon père de fa­
mille qui traite également tous ses enfants. Ce qu’il oublie, toutefois, 
c’est que tous ne sont pas confrontées aux mêmes difficultés. Dans 
les grandes villes, où se concentre 65 % de la population canadienne, 
les besoins sont plus grands. Les problèmes y sont plus gros et les 
solutions plus coûteuses. Sans renier sa promesse faite aux petites 
municipalités, son gouvernement doit reconnaître cette réalité au 
moyen d’une formule de partage des produits de la taxe sur l’essen­
ce qui soit phis appropriée.

Un compromis intéressant a été mis de l’avant par le maire de 
Montréal, Gérald Tremblay, et appuyé par ses collègues des autres 
grandes villes. Selon ce compromis, 75 % de l’argent de la taxe sur 
l’essence serait partagé au prorata de la population de chaque provin­
ce et 25 % en fonction du nombre d’usagers des transports en com­
mun. Ainsi, on donnerait un statut prioritaire au renouvellement des 
infrastructures des transports en commun, qui est un problème par­
tagée par toutes les grandes agglomérations.

Comme il se devait, la proposition a suscité des réactions néga­
tives dans les petites municipalités. Une petite guerre de clocher 
s’est même déclarée, Montréal et Longueuil claquant la porte de 
l’Union des municipalités du Québec, dont les membres sont en ma­
jorité des villes de petite taille. Une guerre dont le seul gagnant sera 
le gouvernement Martin, qui sera d’autant phis aise de rien faire qu’à 
sa tête. Une fois de phis.

Bernard
Descôteaux
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Fin des rosa, rosa, 
rosam...

Le déclin de l'enseignement du latin a suivi 
la Révolution tranquille. La mode se tournait 
alors vers l’enseignement des sciences préten­
dument parce qu’il fallait orienter les étudiants 
vers les carrières prometteuses comme la fi­
nance, les technologies, etc. Personne n’a 
alors pris la défense du latin comme outil idéal 
de formation de la pensée et de la logique qui 
doit être présente dans l’étude des mathéma­
tiques et des sciences, a fortiori lorsque ces 
études conduisent à des postes de commande.

Ce n’est pas sans raison que les collèges clas­
siques, enseignant les humanités (latin et grec) 
comme les sciences, gratifiaient les étudiants 
d’un diplôme très apprécié par les employeurs. 
En assénant le coup fatal au latin, sans le rempla­
cer par une formation équivalente, on recule. 
Jean-Marie Desgagné 
Québec, le 11 novembre 2004

Pas si simple, la politique
L’instrumentalisation de la lutte du peuple 

québécois pour sa libération nationale, c’est-à- 
dire pour son indépendance nationale et son 
émancipation économique, sociale et culturel­
le, effectuée par Françoise David, me confirme 
dans ma perception d’elle comme un des 
grands opportunistes actuels de la politique 
québécoise. D’autant plus qu’elle recule déjà 
devant les arguments négatifs d’une partie des 
membres de son mouvement

Peut-être deviendra-t-elle la preuve qu’il n’est 
pas si simple, quand on veut profondément 
transformer la société, de passer de l’action so­
ciale à l’action politique, la première résidant 
dans les négociations avec le pouvoir, la seconde 
dans la fermeté de l'opposition au pouvoir. 
Andrée Ferretti 
Le 14 novembre 2004

LETTRES
--------- ♦----------

Le pas de deux 
des gouvernements

La La La Human Steps a frôlé la faillite il y a 
quelques années. Je comprends fort bien que 
face aux questions d’un journaliste, Lynda 
Clouette-Mackay, directrice générale de cette 
troupe, doive bien distinguer la situation financiè­
re de sa compagnie de celle de la Fondation Jean 
Pierre-Perreault Mais le fait est que même si on 
conclura probablement à un grave problème de 
gestion et de leadership dans ce cas, il n’en de­
meure pas moins que la situation de la Fondation 
Jean-Pierre-Perreault est aussi causée par un 
manque de financement public chronique en 
danse contemporaine. D faut le dire haut et fort et 
recentrer le débat sur cet enjeu de fond.

Nos gouvernements s’imaginent qu’ils fournis­
sent un financement important aux tournées in­
ternationales de nos artistes (et à ce compte, à la 
création artistique). Certes, Ds investissent Mais 
cela demeure insuffisant par rapport aux besoins 
grandissants, et c’est proprement indécent par 
rapport au budget total de ÎÉtat Et ce, sans parler 
des surplus scandaleux de Paul Martin, des para­
dis fiscaux et autres moyens d’évasion fiscale qui 
sont tolérés, voire encouragés, privant l'État de 
milliards de dollars. Tout cela dans un pays riche 
comme le Canada, qui dérive de phis en phis vers 
des valeurs de droite, voilà qui est à mes yeux très 
inquiétant pour l’avenir de l’art vu autrement que 
par la lorgnette du marché.
Catherine Caron 
Montréal, le 15 novembre 2004

Quelles limites 
aux Bougon?

L’émission Les Bougon du 10 novembre abor­
dait le thème de la sexualité des enfants. La petite 
Mao, huit ans selon le scénario, vend à ses petits 
amis garçons, de son âge ou presque, le droit de

voir les seins de sa sœur prostituée. Un des en­
fants n’ayant pas assez d’argent pour aller plus 
loin dans ses fantasmes, elle lui offre de lui mon­
trer ses propres seins. Elle conçoit ensuite un 
plan parce que l’enfant veut toucher aux seins de 
la prostituée. C’est Junior, qui, obèse, a de gros 
seins, fournira ses seins pour l’expérience Sors 
que l’enfant aura les yeux bandés.

C’est drôle, mais en même temps, on rit jaune. 
Voir des enfants d’âge prépubère dans de telles 
situations est plutôt choquant Le tour qu’on joue 
à l’enfant n’est pas qu’une petite arnaque à la 
Bougon. Dans le contexte juridique du Canada, 
c’est une grave offense d’attouchement sexuel 
envers un enfant commise par un adulte avec la 
complicité d’un autre enfant 

Présenter cela comme une situation rigolote 
est assez risqué, surtout pour un très jeune audi­
toire. Peut-on se permettre de banaliser ce genre 
de situation? N’est-ce pas là le souhait des pédé­
rastes et des agresseurs d'enfants que ceux-ci 
perçoivent ce type de sexualité comme étant ba­
nale ou drôle? Notez aussi le style du discours: 
phis c’est cochon, plus ça coûte cher (ou phis ça 
rapporte). L’argent semble le seul critère 
puisque les Bougon ne voient aucune distinction 
entre des clients enfants et des clients adultes 
aussi longtemps que les enfants paient le prix 

Pourquoi tout d’un coup l’exploitation sexuelle 
infantile n’est-elle plus un sujet tabou? Pourquoi 
peut-on en présenter des scénarios dans une co­
médie à grosses cotes d’écoute à des heures où 
de jeunes yeux peuvent constater que les parents 
n’ont aucun scrupule à ce sujet car ils en rient de 
bon cœur? Quelles sont les limites qu’on impose 
à cette émission? Radio-Canada a-t-elle vraiment 
besoin de jouer à la roulette russe avec la sexuali­
té infantile pour stimuler ses cotes d'écoute? Ce 
que les enfants retiendront de cette émission, en 
plus de la banalité de semblables gestes, est le 
côté payant de la sexualité, à la fois en tant que 
client qu’en tant que travailleur du sexe. [...] 
Jeannot Vachon 
Québec, le 14 novembre 2004

LIBRE OPINION
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Festivals de cinéma: priorité au français
CLAUDE RACINE

Directeur de la revue 24 images 
de 1987 à 2004

En 1987, le nombre de plus en plus restreint 
de films en français ou sous-titrés en fran­
çais au Festival des films du monde et dans les 

autres festivals de films à Montréal avait mené 
l’Association québécoise des critiques de ciné­
ma à faire pression sur les organismes publics et 
les ministères subventionnaires afin qu’ils impo­
sent aux différents festivals des critères pour 
respecter la langue de la majorité au Québec.

Nous fûmes plusieurs à intervenir sur la ques­
tion dans différents journaux ou revues, depuis 
Odile Tremblay dans Le Detwir jusqu’à Luc Per­
rault dans La Presse. Pour ma part je signai un 
éditorial à l’automne 1987 dans 24 images sous 
le titre «FFM: un trou dans la loi 101».

Au cours des années qui suivirent, on fit un 
tout petit pas en accordant des fonds pour le 
sous-titrage numérique des films de la compéti­
tion officielle du Festival des films du monde. 
Puis, probablement de guerre lasse devant la po­
litique officielle de bilinguisme à la poni-bridge 
du FFM, où les films ont toujours été systémati­
quement présentés à la bonjour-weicome, un film 
de... a film by..., de lltalie^rûw Italy, etc., la situa­
tion se détériora toujours un peu plus d’année en 
année dans les autres sections du festival (par 
chance, il restait les films tournés en langue 
française!). L’intervention des médias devint de 
plus en plus épisodique et ténue: nous avions 
presque jeté l’éponge.

Aujourd’hui, alors que les institutions qui fi­
nancent le cinéma s’apprêtent à sélectionner, le 
1" décembre, l’organisation qu'ils auront jugée 
la phis apte à organiser un festival international

de films majeur à Montréal, la situation du fran­
çais est en bonne voie de devenir précaire dans 
nos différents festivals de cinéma 

Du côté du Festival des films du monde, à 
l’exception de la compétition officielle, des films 
des pays francophones et des quelques films 
autres qui sortiront en salle au cours des pro­
chains mois, la quasi-totalité des projections en 
d’autres langues que l’anglais sont soustitrés en 
anglais (les films en anglais, n’étant évidemment 
pas sous-titrés!). De toute façon, face à la poli­
tique de bilinguisme intégral du FFM, il était in­
évitable que nous en arrivions là

Même le Festival 
du nouveau cinéma...

La situation du français n’est guère plus relui­
sante au Festival du nouveau cinéma. De toute 
évidence, le festival parrainé par Daniel Langlois 
a tous les atouts pour devenir la manifestation ci­
nématographique internationale de l’avenir à 
Montréal avec, en particulier, son avancée dans 
le champ du numérique ainsi que la qualité de 
sa programmation. Mais, là aussi, le côté sous-ti- 
trage en français laisse beaucoup à désirer, c'en 
est même plutôt gênant 

Cette année, à peine 50 % des programmes de 
longs métrages étaient sous-titrés en français 
(soit environ 140 programmes) alors que plus 
de 70 % des programmes (plus de 200) étaient 
soit en anglais, soit soustitrés en anglais. La plu­
part des films français étaient soustitrés en an­
glais et les films en anglais (qu'ils soient britan­
niques. indépendants américains ou canadiens 
anglais) étaient, à quelques exceptions près, 
sans soustitrés français.

Un éminent journaliste français, de passage 
au festival me faisait la remarque suivante: *Le$

films français sont sous-titrés en anglais et les films 
en anglais ne le sont pas. À quoi bon venir ici pour 
y voir des longs métrages indépendants américains 
qui ne sont pas sous-titrés alors que nous pourrons 
tous les voir à Paris sous-titrés en français au cours 
des prochains mois?»

Même le dernier film de la cinéaste française 
Agnès Varda, Ydessa, les ours et etc. (pièce majeu­
re de la séance Cinévardaphoto), qui était an­
noncé au programme soustitré en anglais, ne 
l’était pas: U était carrément en anglais sans sous 
titres français (en transit soit du Festival de To­
ronto, soit du festival de New York).

A vrai dire, sur cette question majeure, il y a 
du sable dans l’engrenage des programmateurs 
du FNC. Le 10 octobre dernier paraissait dans 
Le Devoir un texte cosigné par Daniel Langlois 
et la directrice générale du Festival du nouveau 
cinéma, Sheila de la Varende, ayant pour titre 
«Un festival international au service du public et 
de l’industrie», où les auteurs faisaient valoir l’im­
portance du service au public cinéphile. Dans 
cette optique, il est à souhaiter que les institu­
tions s’efforcent de privilégier tout particulière­
ment ce volet «service au public», public qui au 
Québec, est très majoritairement francophone.

À cet égard, rappelons que tous les films 
présentés au Festival de Toronto qui ne sont 
pas en anglais sont sous-titrés en anglais, la 
même règle s’appliquant d’ailleurs dans tous 
les grands festivals internationaux soit l’italien 
à Venise, l'espagnol à San Sebastian et le fran­
çais à Cannes.

Au moment où se redessine la carte des festi­
vals de cinéma à Montréal et au Québec, Ô est 
urgent que les instances dirigeantes réagissent 
contre cet état de fait et fassent en sorte que le 
français récupère la place qui lui revient
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DEES
Le 40e anniversaire du ministère de l’Éducation

Quels défis pour l’architecture 
du système scolaire québécois ?

JEAN-PIERRE PROL'LX 
Président du Conseil supérieur de l’éducation

Extraits d une allocution qui sera prononcée 
demain à l'université McGill dans le cadre d’un col­
loque soulignant le 40 anniversaire de la création 
du ministère de l’Education et du Conseil supérieur 

de l’éducation (CSE)

qui appartient l’école? Bien pu- 
blic ou bien privé? Voilà une 
question générale d’une gran-

A
de actualité. Elle est d’autant 
plus vive quelle est alimentée 
par les courants politiques et 
idéologiques transnationaux 
qui font de l’école un bien de 
consommation.

Dans son rapport annuel 
20004)1, intitulé La gouverne de 
l’éducation: logique marchande 
ou processus politique, le CSE a 
clairement pris fait et cause 

pour l’école comme bien public qui vise à la fois le 
développement des individus, pour qui l’éducation 
est un droit fondamental qui doit pouvoir être exercé 
en pleine égalité, et celui de la société, dont le pro­
grès passe indiscutablement par l’éducation de ses 
citoyens. C’est donc affaire de bien personnel com­
me de bien commun. L’éducation contribue à la ri­
chesse culturelle, économique et politique des per­
sonnes comme de la société. [...]

Le défi, ici, est manifeste: il consiste à maintenir 
un juste équilibre entre le,s intérêts individuels et col­
lectifs liés à l’éducation. A l’heure des palmarès sco­
laires, U n’est pas évident que ce pari sera gagné. [...]

La réussite
La préoccupation nationale pour la réussite est ré­

cente au Québec. On l’observe au début des années 
90, en particulier, dans les textes qui ont inspiré les ré­
formes [...]. Si, en principe, tous ont un droit à la for­
mation jusqu’à la fin des études secondaires, la voie 
royale de formation telle que définie pour l’obtention 
d’un DES n’est pas, dans les faits, accessible à tous, 
comme en lait foi le décrochage au secondaire, en par­
ticulier chez les garçons, et le nombre croissant de 16- 
18 ans qui y préfèrent la voie de l’éducation des 
adultes. Je me permets de le rappeler, depuis 15 ans, 
le taux de diplomation au secondaire, avant l’âge de 20 
ans, oscille autour de 72 %. Il faut y ajouter les plus de 
20 ans pour faire monter ce taux à 82 %.

Il se peut que le faible taux de diplomation soit en 
partie lié à des effets de système. On constate en effet 
des taux de réussite plus élevés dans certains pays où 
le secteur professionnel est davantage fréquenté par 
les jeunes, ce qui n’est pas le cas au Québec.

Là encore, les défis sont faciles à identifier. S’il est 
vrai que le diplôme d’études secondaires marque 
dans la société d’aujourd’hui un minimum pour assu­
rer le plein épanouissement de la personnalité (selon 
l’expression du préambule de la Loi sur le Conseil 
supérieur de l’éducation et celle du ministère), c’est 
dire que plus d’un jeune sur quatre n’y arrive pas 
avant 20 ans! Ici encore, les conséquences person­
nelles, culturelles, civiques et économiques sont 
énormes. C’est le plein développement de la person-
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ne, la qualité de la vie citoyenne et le développement 
économique qui sont mis en péril.

Aussi, le rapport annuel 2001-02 invite à:
■ assouplir l’architecture du système éducatif en diver­
sifiant les cheminements vers la diplomation afin de te­
nir compte des aspirations et des besoins différents 
des jeunes, notamment des 16 à 18 ans du secondaire;
■ développer une architecture multiforme et inté­
grée par formation professionnelle pour les jeunes.

L’accès à la formation professionnelle
Le Québec compte moins de 6000 jeunes inscrits en 

formation professionnelle. En réalité, les centres de for­
mation professionnelle sont fréquentés à 75 % par des 
adultes de 20 ans et plus. Ce phénomène observé dès la 
fin des années 80 soulève d’importantes questions aux­
quelles personne n’a à ce jour répondu de façon satisfai­
sante: question de culture; mode d'organisation scolaire.

Une chose est certaine: pour beaucoup, le choix 
de la formation professionnelle est un choix par dé­
faut On s’y inscrit parce qu’on réussit mal au secteur 
général. On observe manifestement, surtout à 
l’ordre secondaire, une dévalorisation sociale du 
choix pour la formation professionnelle. [...]

De plus, la nécessité d’une formation tout au long 
de la vie est partout affirmée. Pourtant il n’existe pas 
encore de système éducatif clair qui incarne le 
consensus pourtant observé. On s’entend toutefois 
sur la nécessité de développer, au moment de la for­
mation initiale, les compétences nécessaires à la 
poursuite de sa formation. Bref, l’éducation appelle 
l’éducation.

Les enjeux à l’égard de la formation continue ont 
trait à l’adaptation des citoyens au changement et à la 
réponse à leurs besoins multiformes.

Pour sa part, le CSE insiste dans son rapport an­

nuel 2001-02: •L'augmentation du niveau de scolarité 
de l'ensemble de la population québécoise constitue 
donc un objectif fort important puisqu'elle tijwrise l’ac­
cès à lafimnation tout au long de la vie. »

lui réforme au secondaire
A court tenue, fa réforme annoncée du secondaire 

constitue certainement le défi qui mobilise le plus 
d’énergie mais qui soulève en même temps les plus 
fortes inquiétudes. Dans son plus recent avis sur l’ap­
propriation de fa réforme, le CSE a lui-même recon­
nu qu'il s'agissait là d'une •entreprise difficile mais 
réalisable».

Cette réforme comporte plusieurs défis. U* pre­
mier est évidemment la réussite de tous les élèves, y 
compris l’enrichissement de leur culture, conune 
l'avait souhaité le rapport Inchauspé. Il y a aussi le 
renforcement du pôle Ux'al conune levier de la réus­
site, la réponse aux besoins de tous les élèves et de la 
communauté ainsi que l'instauration d’une nouvelle 
culture enseignante.

Indirectement est aussi lié à la réforme un enjeu 
de système, soit le succès de la réforme ellMnême. 
Faut-il le spuligner? Depuis l‘>96, c’est-à-dire depuis 
la fin des Etats généraux, qui ont semé le germe de 
cette réfonne, jusqu’à 2(XM, première année de l’im- 
plantation, il si' sera écoulé sept mis, et 12 mis auront 
passé lorsqu’elle aura connu son plein achèvement. 
Rater la réfonne minerait probablement de manière 
significative notre confiance collective.

Pour sa part, le CSE a proposé de se donner des 
conditions afin de réussir cette réfonne que je résu­
me brièvement:
■ miser sur un leadership local fort et une commu­
nauté éducative mobilisée pour la réussite;
■ mettre en place un dispositif solide de formation 
continue du personnel;
■ se doter d’une vision intégrée de l’appropriation de 
la réforme;
■ compter sur un pilotage ministériel clairement af­
fiché et un suivi attentif de la réforme.

L’évolution des cursus
Depuis le rapport Parent, nous en sommes à 

la troisième réforme des cursus et des pro­
grammes. La première a immédiatement suivi le 
rapport, la seconde s’est mise en branle en 1979 
après le livre vert et le livre orapge. la dernière 
s’est amorcée en 1997 après les Etats généraux et 
le rapport Inchauspé.

On assiste donc, à tous les 12 ou 13 ans, à une mu­
tation globale des cursus qui n’est pas sans susciter 
des tensions importantes dans le système éducatif. 
Le processus de changement est encore jugé long et 
fastidieux. C’est sans compter les intérêts légitimes 
que mettent en cause ces changements et les éner­
gies qu’ils génèrent. Aussi faut-il se demander si les 
réformes du cursus doivent surgir tout d’un coup au 
terme d’un «drame» social. Car, en définitive, l’enjeu 
principal est la qualité et la pertinence de la forma­
tion des élèves.

L’évolution des cursus pose aussi la question de la 
cohérence interordres, du primaire à l’université. 
Cette cohérence n’est toujours pas pleinement acqui­
se. Le CSE pense qu’il convient, pour assurer de ma­
nière permanente la qualité de la formation, d’établir 
«un mécanisme intégré de. concertation et d’ajustement 
continu des cursus». [...]

Nécessaire, la décentralisation des collèges?
Il faut peut-être donner plus de souplesse aux collèges, mais le danger 

que des réformes effectuées localement prennent une saveur clientélistedoit être évité
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près quatre ans de travaux, la Commis­
sion d’évaluation de l’enseignement collé­
gial (CEEC) a rendu public son rapport- 
synthèse sur l’évaluation institutionnelle. 
La CEEC prend position pour la décentra­
lisation, de la même façon que la Fédéra­

tion de cégeps. Comment cette commission soutient- 
elle cette position à l’heure où l’ayenir des collèges 
est dans la mire du ministère de l’Éducation (MEQ)?

Le rapport mentionne que les coDèges doivent expli­
citer leur mission, qui refléterait mieux la personnalité 
de chacun d’eux ainsi que le bon travail des collèges, 
pour développer des outils afin de se faire connaître: 
rapport annuel, dépliants promotionnels, site Internet 
Or ces outils de promotion placent les collèges sur le 
marché de l’offre et de la demande, de la concurrence 
qui ouvre la porte à la décentralisation.

Il est étonnant de constater que la CEEC se 
contente d’évaluer ce processus de personnalisation 
des coDèges sans soulever les questions politiques et 
éthiques que cette dynamique devrait inspirer.

Effritement du fonds culturel commun
Au chapitre de la gestion des programmes d’ensei­

gnement le rapport note qu’il reste du chemin à faire 
car le MÉQ fixe encore les objectifs et standards ain­
si que les contenus des cours de formation générale. 
Pour la CÉEC, la décentralisation — vue comme un 
vecteur de souplesse — est «[...] une condition néces­
saire au développement de programmes et d'approches 
pédagogiques plus diversifiés qui répondent mieux aux 
besoins des étudiants».

En quoi une décentralisation permettrait-eDe une 
diversification des approches pédagogiques? Pour­
quoi faut-il diversifier les programmes? N’y a-t-il pas

danger d’un effritement du fonds culturel commun 
en déployant l’offre de la formation générale?

Peut-être est-il nécessaire de donner plus de sou­
plesse aux coDèges afin d’éviter la longueur et la lan­
gueur de certaines réformes de programme. Mais 
n’y a-t-il pas un danger que ces réformes effectuées 
localement prennent une saveur «clientéüste»? Le 
rapport relève à plusieurs reprises que le profil des 
étudiants a changé, ainsi que leurs besoins, sans ja­
mais les préciser. L’uniformité de chaque 
programme dans l’ensemble du réseau 
permet de répondre à deux besoins essen­
tiels des étudiants: une reconnaissance na­
tionale du diplôme et une possibilité de 
mobilité entre coDèges.

Un parti pris
Au lieu d’appuyer dès le départ la décen- 

traDsation, cet organisme autonome aurait 
dû évaluer les coDèges sans ce parti pris. D 
est vrai que la CEEC a été créée en 1993 
dans le sDlage de la réforme RobiDard, corn 
munément appelée le «renouveau coDégial».

Outre une transformation des cours de 
formation générale, cette réforme introdui­
sait l’approche par compétences, l’approche 
programme et l’épreuve-synthèse de pro­
gramme. De plus, elle accordait un statut 
d’établissement d’enseignement supérieur aux cégeps 
et une plus grande autonomie de gestion administrati­
ve. En 1996, la réforme Marois, intitulée «Prendre le vi­
rage du succès», poursuivait cette décentralisation par le 
droit d’élaborer localement une partie des pro­
grammes d’études et une possibüité de fusionner des 
cégeps ou de créer des coDèges régionaux.

La CEEC se contente dévaluer la quabté des pro­
grammes et des coDèges à partir de ce prétendu re­
nouveau. Il n’est ni nostalgique ni rétrograde de sou­
haiter une évaluation plus rigoureuse pour relativiser 
les bienfaits de la décentralisation en comparant les 
pratiques instaurées depuis 1993 à ceDes ayant existé 
auparavant ou aiüeurs.

L’approche
par

compétences 
a été 

imposée 
malgré les 

protestations 
de nombreux 
enseignants

La CEEC a examiné le chemin parcouru depuis 
1993 pour que les collèges puissent disposer des 
*[...] instruments dont ils ont besoin pour offrir de fa­
çon plus autonome un enseignement de qualité» et at­
teindre «[...] leur plein potentiel d’établissement d’en­
seignement supérieur». Certes, la CEEC a raison de 
souligner le peu de remise en question de la rigidité 
de l’organisation des études à l’enseignement ordi­
naire (le nombre d’étudiants par classe, d’heures- 

contact, de jours de classe, d’unités dans 
un programme, de la durée prévue pour 
l’obtention du diplôme, etc.) qui favorise ou 
non la quaDté de l’enseignement 

Les plans de réussite ont peut-être per­
mis une prise de conscience d’une concer­
tation nécessaire de tous les intervenants 
et non pas seulement des enseignants et 
des professionnels directement concernés. 
Toutefois, mettre l’accent sur des instru­
ments comme la commission des études, 
les comités de programme, les plans de 
réussite, les plans stratégiques, les nom­
breuses politiques élaborées depuis une di­
zaine d’années, n’est-il pas une façon fort 
normative d’évaluer l’enseignement et en­
core une fois, biaisée par la nécessité de 
décentraDser? [...]

De plus, voir les conventions collectives 
et le Règlement sur le régime des études coüégiales 
comme étant contraignants manque d’objectivité. A 
plusieurs reprises, la CEEC déplore les boycottages 
de la Commission des études et des travaux de la 
CEEC par les enseignants pour dénoncer, entre 
autres, l’habilitation. [...] Comment se fait-il que la 
CEEC ne soit pas capable d’analyser ces boycottages 
en fonction de rapports de force?

Sans donner raison à ces boycottages, üs sont tout 
de même la manifestation de la part des enseignants 
d’une opposition à des directives et à des orientations 
prises depuis 1993. Par exemple, l’approche par com­
pétences, surtout au préuniversitaire, a été imposée 
malgré les protestations de nombreux enseignants,

qui n’y voyaient qu’une banalisation des connais­
sances. L’équité souhaitable dans l’évaluation des 
étudiants n’entraîne qu’une uniformisation des ma­
nières de faire. IjCS collèges ont acquis le statut d’éta- 
bUssement d’enseignement supérieur en 1993, mais 
cette banalisation et cette uniformisation sont plutôt 
des caractéristiques d’une secondarisation de l’ensei­
gnement coDégial.

Appartenance à une discipline
La CEEC remet en question la structure bicéphale 

(comité de programme et département), déplorant le 
trop grand pouvoir des départements. Toutefois, cet­
te appartenance des enseignants à une discipline et à 
un département est une caractéristique de l’ensei­
gnement supérieur. Cette appartenance n’empêche 
aucunement d’instaurer une culture de concertation 
non seulement avec les autres départements d’un 
même programme mais aussi avec les autres ordres 
d’enseignement Le rapport est muet sur cette néces­
sité d’arrimage interordres pour améDorer la quaDté 
de l’enseignement

Il est important aussi de noter que les coordina­
tions provinciales par discipDne, aboDes avec la réfor­
me Robillard, permettaient une consultation démo­
cratique des enseignants. Certes, ces coordinations 
étaient discipünaires, mais une réflexion programme 
par un échange intercoordination aurait été possible 
et plus démocratique que les comitésconseüs impo­
sés alors par le MEQ.

En somme, la CEEC joue le même rôle que l’État 
québécois. Le premier ministre Jean Charest décla­
rait: «I.’avenir du Québec, ce n’est pas l’interventionnis­
me, c’est l’entrepreneurship.» Les nouveDes exigences 
du marché exigeraient donc un «exercice des respon­
sabilités dans les collèges» parce que ce modèle d’or­
ganisation, la «réingénierie», «(...] serait plus souple, 
plus flexible, plus fluide, libre des défauts des structures 
bureaucratiques». L’exercice des responsabUités n’au­
rait-il pas été de la part de cet organisme autonome 
de rendre une évaluation qui permettrait de mieux 
faire la part des choses?
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médecine. «Avant, on fabriquait des poisons comme des 
corticostéroïdes ou des agents chimiothérapeutiques qui 
supprimaient tout sur leur passage. Ça marche, mais 
avec des effets secondaires immenses. De plus en plus 
toutefois, on abandonne les gros canons pour concevoir 
des outils qui ciblent mieux, une façon de faire qui va di­
rectement dans le sens de ce que nous avons découvert.»

Les maladies auto-immunes sont des maladies très 
complexes qui sont caractérisées par une activité ex­
cessive des lymphocytes B, normalement chargés de 
combattre les infections. Quand le système déraille, 
les lymphocytes B en viennent à sécréter tellement 
d’anticorps que ces derniers finissent par se retour­
ner contre l’organisme. «Ces excès font en sorte que les 
anticorps finissent par attaquer nos propres tissus, que 
ce soit dans les articulations, dans les reins, dans la 
peau, le sang ou le cerveau», illustre le chercheur.

La percée réalisée par le D' Veillette aura toutefois 
permis d’identifier une cascade de réactions molécu­
laires impliquées dans ces dérèglements. L’objectif? 
Trouver de nouvelles cibles thérapeutiques qui pour­
ront être utilisées pour ralentir les agressions subies 
par le pancréas dans le cas du diabète juvénile, par 
les reins dans le cas du lupus et par les articulations 
dans le cas de l'arthrite rhumatoïde. Autant de petits 
miracles, jusqu’à ce jour, inconcevables.

Plus spécifiquement, cette découverte établit un lien 
entre trois éléments: un récepteur situé à la surface 
des lymphocytes (SIAM), une protéine adaptatrice si­
tuée dans la cellule (SAP) et une enzyme aussi située à 
l’intérieur de la cellule (FynT). Le chercheur a décou­
vert que c’est ce groupe de trois protéines qui permet 
le développement des anticorps dans le système im­
munitaire. «On a vu que, si on élimine une de ces trois 
molécules — on l'a fait chez la souris par la manipula­
tion génétique —, on peut abolir la capacité des lympho­
cytes B à produire des anticorps», précise le Dr Veillette.

C’est là que tout pourrait se jouer. En effet, l’IRCM 
a ainsi démontré que l’élimination de la fonction de 
l’une ou l’autre de ces protéines chez l’humain aurait 
pour conséquence de bloquer les réponses immuni­
taires excessives observées chez des patients at­
teints de maladies auto-immunes. La découverte est 
de taille. Si importante en fait qu’elle a valu à son au­
teur une publication dans la prestigieuse revue Im­
munity du groupe Cell.

La prochaine étape pour l’IRCM sera de mettre au 
point un médicament capable de bloquer la réponse 
immunitaire, une innovation qui pourrait changer ra­
dicalement le quotidien des patients. «Présentement, 
on traite les malades avec des médicaments qui ont des 
effets très larges, ce qui occasionne de très nombreux ef­
fets secondaires. Par exemple, les corticostéroïdes ou les 
stéroïdes suppriment de façon globale la réponse immu­
nitaire. Ces gens deviennent alors susceptibles à toutes 
sortes d’infections.»

La solution? Créer une substance bloquante spéci­
fique, un défi auquel de nombreux géants pharma­
ceutiques américains se sont montrés plus qu’inté­
ressés à participer. «L’idée, c’est de partir de médica­
ments qui ne sont pas spécifiques et qui sont très 
toxiques pour développer un médicament plus spéci­
fique, mais qui aurait toujours un certain degré de 
toxicité», explique le Dr Veillette, qui avoue avoir be­
soin de l'industrie pharmaceutique pour mener à 
bien cette nouvelle phase.

Car l’opération ne sera elle-même pas sans risques 
et pourrait nécessiter de longues recherches. «Un 
des risques, si on élimine tous les anticorps, c’est que les 
gens vont devenir susceptibles à toutes sortes de virus. Il 
faudra donc trouver la bonne dose.» Ultimement, il 
faudrait donc arriver à développer une molécule qui 
puisse littéralement gérer le nombre des anticorps 
dans le corps. «Plutôt que de bloquer complètement la 
production, on pourrait peut-être penser à la bloquer 
partiellement», avance le chercheur montréalais.

Très prometteuse, cette filière a été peu explorée 
jusqu’à maintenant. La publication de ce nouvel ar­
ticle dans Immunity pourrait bien changer la donne. 
Pour le moment, l’IRCM reste en tête avec pour 
seuls concurrents deux institutions américaines de 
taille: Harvard et le National Institute of Health 
(NIH), qui le suivent de très près. Une compétition 
qui n'inquiète pas trop le Dr Veillette. «J’y crois vrai­
ment, à cette affaire, c’est une cible très prometteuse», 
assure-t-il, confiant.

Il faut dire que ses travaux ont du poids à l'échelle in­
ternationale. Cette publication constitue en effet une 
étape importante dans le programme de recherche du 
D' Veillette, qui lui-même est reconnu comme un ex­
pert international de l’identification des mécanismes 
moléculaires contrôlant la réponse immunitaire. Les 
premiers résultats sur ce sujet ont été publiés en 2001 
dans Nature Immunology puis ont été complétés en 
2003 par im article dans Nature Cell Biology.
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a-t-il dit à CNN. Ce n’est pas que je n’aime pas Condo- 
leezza Rice, mais je pense que ce n’est pas la personne 
qui convient pour ce poste.»

La Maison-Blanche s’est employée à réfuter ces 
craintes en rappefant que, dans sa première conférence 
de presse tenue après sa réélection, Bush avait affirmé 
qull souhaitait connaître tous les points de vue. «C’est ri­
dicule. C’est une forte personnalité, avec des opinions tran­
chées et c’est pourquoi il [Bush] veut l’avoir à ce poste», a 
déclaré un haut responsable de la Maison-Blanche.

Lors de son audience de confirmation au Sénat Rice 
pourrait avoir à répondre à des questions sur le rôle 
qu’elle a joué dans les prises de décision qui ont conduit 
à une intervention militaire en Irak fondée sur la pré­
sence dans ce pays, infirmée par la suite, d’armes de 
destruction massive. Avant le déclenchement de la 
guerre, elle avait dit redouter que le président Saddam 
Hussein ne tente de se doter de l’arme nucléaire, en 
avançant comme preuve les tubes d’aluminium saisis 
en Jordanie en juin 2001, alors que d’autres membres 
du Conseil de sécurité nationale savaient que des ex­
perts avaient exprimé des doutes sur ce point

Conseillère à la sécurité nationale depuis quatre 
ans, Condoleezza Rice s’est tenue constamment aux 
côtés de George Bush dans les moments-clés qui ont 
suivi les attentats du 11 septembre 2001 et qui ont 
précédé les guerres en Afghanistan et en Irak.

«Au cours des quatre dernières années, je me suis 
appuyé sur ses conseils, bénéficiant de sa grande expé­
rience et appréciant son discernement fiable et équili­
bré», a déclaré George Bush.

Evoquant la guerre contre le terrorisme, les ef­
forts de paix menés au Proche-Orient et la lutte 
contre la propagation des armes de destruction mas­

sive, Bush a souligné que Rice entrerait en fonction à 
un moment critique. «Remplir tous ces objectifs néces­
sitera une autorité sage et compétente au département 
d’Etat, et Condoleezza Rice est la personne qu’il faut 
pour relever ce défi», a affirmé le président américain.

Rice, qui est considérée comme un faucon compa­
rativement à Powell, hérite de dossiers difficiles: le 
rétablissement de l’ordre en Irak d’ici les élections 
prévues en janvier, la relance du processus de paix 
au Proche-Orient, la guerre contre le terrorisme, les 
ambitions nucléaires de la Corée du Nord et de l’Iran 
et le rapprochement avec certains alliés européens, 
en désaccord avec Washington sur le déclenche­
ment de la guerre en Irak.

Rice a rendu hommage à Powell, ai lequel elle a salué 
«l'un des meilleurs serviteurs de l’État que notre pays ait ja­
mais connu», source de grande inspiration pour eDe. Elle 
a qussi salué les diplomates de carrière du département 
d’Etat, qui pourraient redouter l’arrivée à leur tête d’une 
familière de la Maison-Blanche, «fai la plus grande admi­
ration et le plus grand respect pour leur compétence, leur 
professionnalisme et leur dévouement», at-eQe diL

Jusqu’ici, six membres du gouvernement Bush 
ont offert leur démission après la réélection du prési­
dent et un seul autre nouveau membre a été nommé: 
le conseiller juridique de la Maison-Blanche, Alberto 
Gonzales, appelé à remplacer John Ashcroft comme 
ministre de la Justice.

Le sort du ministre de la Défense, Donald Rum­
sfeld, reste incertain. On le dit désireux de rester en­
core un peu, et un haut responsable du gouverne­
ment Bush a noté que les Etats-Unis sont en guerre, 
laissant entendre que le président pourrait hésiter à 
changer pour le moment de ministre de la Défense.

Condoleezza Rice est née le 14 novembre 1954 à 
Birmingham, dans l’Alabama, et elle rappelle sou­

vent qu’elle a connu la ségrégation raciale en perdant 
l’une de ses amies dans l’attentat raciste qui a coûté 
la vie à quatre jeunes filles noires dans une église 
baptiste de Birmingham, en 1963.

Très jeune, eDe a entrepris l’étude du piano, mais eDe 
a finalement renoncé à devenir concertiste lorsqu'elle a 
compris qu’elle ne serait jamais virtuose. Aujourd’hui, 
eDe joue dans un quatuor à cordes les fins de semaine.

Le président américain l’appelle par son surnom, 
«Arroz», et cette célibataire est traitée comme un 
membre de la famille, passant souvent la fin de se­
maine à Camp David avec le couple Bush.

Quand George Bush père devient président en 
1988, fa Maison-Blanche fait appel aux services de 
Rice, une spécialiste de la Russie dont elle parle la 
langue. EDe a pour mission de conseiller le gouver­
nement républicain, désemparé par la fin de la guer­
re froide et la chute du mur de Berlin. C’est ainsi que 
de 1989 à mars 1991, à l’époque de la réunification al­
lemande et des derniers jours de l’Union soviétique, 
elle travaille au Bureau des affaires soviétiques et 
d’Europe de l’Est du Conseil de sécurité nationale.

C’est lors d’un séjour à la résidence d’été de Bush 
père qu’eUe se De avec son fils W., avec qui eDe parta­
ge le goût du sport EDe aime particulièrement le ten­
nis et le golf et se passionne pour le footbaD américain, 
et en particulier pour les Browns de Cleveland.

Le 8 avril dernier, eDe a témoigné devant la com­
mission d’enquête sur les attentats du 11 septembre, 
rejetant les accusations de Richard Clarke, ancien 
responsable de l'antiterrorisme, selon lequel le gou­
vernement Bush n’aurait pas pris au sérieux le terro­
risme avant les attentats de 2001.

Reuters
Agence France-Presse

CHUMSURPLUS

JIM YOUNG REUTERS
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«Est-ce que ce sont les bons 
chiffres?», «Comment peut-on vous 
croire aujourd’hui?», «Où ira l’ar­
gent?», «Et le déséquilibre fiscal?», 
«Et le bureau indépendant de prévi­
sions budgétaires?», ont demandé en 
chœur les députés de l’opposition 
qui siègent au comité des Finances.

«Vous avez systématiquement 
sous-estimé vos surplus, pourquoi 
faudrait-il croire ceux-là?, a lancé 
le député conservateur Monte, vi­
siblement irrité. Vous devez être 
franc avec les gens.» Selon lui, la 
grande marge de manœuvre du 
gouvernement exige qu’il retour­
ne une partie des surplus dans les 
poches des citoyens via des 
baisses d’impôt

Le plus tranchant a été le dépu­
té bloquiste Yvan Ixmbier, qui s’est 
même permis d’aller porter une 
calculatrice au ministre des Fi­
nances «pour l’aider». «Je suis tout 
à fait exaspéré de votre attitude, a-t- 
il déclaré. Allez-vous cesser de rire 
des gens de cette façon? L’an der­
nier, les surplus sont passà de 1,9 à 
9,1 milliards. Cette année, s'il n’y 
avait pas eu les dépenses imprévues 
en santé et en péréquation, on serait 
passé de 4 à 12 milliards de sur­
plus. Ce n’est pas un problème de 
transparence que vous avez, c’est un 
problème de crédibilité!»

Le Bloc québécois, le Parti 
conservateur et le NPD déplorent 
que ces milliards qui apparaissent 
soudainement sur l’écran radar 
soient soustraits au débat pubüc, 
puisque chaque année ces excé­
dents sont consacrés au rembour­
sement de la dette.

Le ministre des Finances s’est 
défendu de mentir aux Canadiens. 
«Je suis en désaccord avec vos conclu­
sions, je ne sous-estime pas les sur­
plus, a dit Ralph Goodale. Ces 
chiffres reposent sur les conseils des 
meilleurs économistes du secteur pri­
vé. J’ai l’intention de fournir les 
meilleures informations possibles. Je 
n'ai pas menti à quiconque.»

Ralph Goodale s’est dit prêt à 
examiner des voies de rechange 
pour prévoir le plus efficacement 
possible l’état des finances pu­
bliques. Il a toutefois souligné 
qu’il ne voulait pas d'une loi ou 
d’une structure trop rigide. Le mi­
nistre des Finances a reconnu 
qu'il existait «quelques disparités» 
fiscales entre les provinces et Ot­
tawa, «mais je ne suis pas d’accord

Ralph Goodale

avec l’affirmation qu’il y a un désé­
quilibre fiscal au Canada», a-t-il 
aussitôt enchaîné.

Beaucoup de réserves
A chaque intervention de l'op­

position, M. Goodale avançait 
que les chiffres n’étaient pas les 
mêmes de son côté de la table, 
démontrant sans équivoque la 
présence de deux visions qui 
s’affrontent.

Ces deux visions, c'est d’un 
côté la prudence financière du 
gouvernement, que l’opposition 
juge «excessive et manipulatrice» et 
qui «empêche un débat public sur 
ce qu’on pourrait faire avec ces mil­
liards plutôt que de tout mettre 
dans la dette», selon les mots de 
Judy Wasylycia-Leis, députée du 
NPD, alors que du côté du gou­
vernement on estime au contraire 
que cette méthode permet de 
rembourser efficacement la dette 
et d’absorber les chocs écono­
miques imprévus.

Le Bloc estime d’ailleurs que le 
surplus de cette année pourrait 
dépasser 8,9 milliards, puisque le 
gouvernement a manqué sa cible 
chaque année depuis sept ans. Et 
ce sera encore pire dans les an­
nées à venir, soutient Yvan Lou- 
bier, puisque les prévisions sont 
extrêmement basses.

Ainsi, l’an prochain (2005-06), 
le gouvernement estime qu’il aura 
un surplus d’à peine 500 miDions, 
à quoi il faut ajouter une «réserve

pour éventualités» de quatre mil­
liards. Donc, un surplus de seule­
ment 4,5 milliards. Pour l’année 
2006-07, Ottawa prévoit un sur­
plus de 900 miDions, sans compter 
la réserve de cinq milliards 
(5,9 miDiards en tout).

En 2007-08, la cagnotte attein­
drait 9,2 milliards, soit 3,2 milliards 
en prévisions plus une réserve de 
six miDiards. Et ainsi de suite pour
2008- 09 (14 milliards en tout) et
2009- 10 (18,5 milliards). Chaque 
année, la réserve pour éventualités 
est plus imposante que celle de l’an­
née précédente. Rappelons que cet­
te réserve, si eDe n’est pas utilisée, 
est entièrement consacrée à la ré­
duction de la dette.

Le ministre des Finances attri­
bue la hausse du surplus cette an­
née à une croissance économique 
plus forte au pays, malgré un dol­
lar vigoureux et un prix du baril 
de pétrole à son zénith. M. Gooda­
le a d’aiDeurs revu la prévision de 
croissance du PIB pour 2004, la 
faisant passer de 2,7 % à 3 %. Pour 
l’an prochain, la cible de 3,2 % n’a 
pas changé.

Fait à noter, pour la première 
fois depuis plus d’une décennie, le 
déficit accumulé — ce que le gou­
vernement fédéral nomme sa det­
te — est passé sous la barre des 
500 milliards, s’arrêtant à 
493,6 milliards en date du 30 sep­
tembre dernier.
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siècle au pupitre de l’OSM, dont il a fait l’un des or­
chestres les plus respectés au monde.

«J'ai toujours dit que ma version sortirait un jour, 
dit-il dans cet article paru samedi dernier. Mais je 
vais répondre parce que (mes accusateurs] mentent. 
C’était une invention de bout en bout. »

Charles Dutoit ne relie pas le conflit fatal aux mu­
siciens avec lesquels il a fait pas moins de 37 tour­
nées et enregistré plusieurs disques qui lui ont valu 
de prestigieuses récompenses.

«Je n’avais pas de problème avec ces types, qui 
connaissent bien les combats à mener, dit M. Dutoit 
Mais les jeunes nouveaux, ces gens de 22-23 ans, qui 
gagnent 100 000 $ par année en sortant des conserva­
toires... Us sont gâtes parce qu’ils ne savent pas ce que 
faire un effort signifie.»

Le salaire annuel moyen des quelque 90 musi­
ciens montréalais est de 75 000 doUars canadiens (et 
non américains) et s'établit à au moins un million 
pour le chef. Les musiciens de l’OSM figurent parmi 
les moins bien payés en Amérique du Nord, selon le 
syndicat sans contrat de travail depuis août 2003.

La direction souligne pour sa part que ses artistes 
travaillent 20 heures par semaine. 46 semaines par

aimée. La masse salariale de l’OSM représente 46 % 
de son budget de 18 milUons alors que la moyenne 
en Amérique du Nord est de 38 %.

De Pittsburgh, Chartes Dutoit nie avoir congédié des 
musiciens, comme le syndicat le lui aurait reproché tout 
en ajoutant que c’était non seulement son droit mais 
aussi son devoir de se débarrasser des incompétents.

Il revient ensuite sur la question des répétitions, 
un exercice limité par le contrat de travail lors des 
déplacements de l’orchestre. «J’ai décidé que, dans 
ces conditions, il n’y aurait plus de tournée puisque je 
suis celui qui reçoit les critiques.»

Le maestro juge que cette décision a précipité sa 
démission. Les musiciens, «laissés sans munitions», 
auraient ensuite décidé de s’attaquer directement à 
leur chef tandis que le conseil d’administration («the 
board») ne lui offrait jxjs «son soutien immédiat», se­
lon le journal américain. «J’étais à Pittsburgh et je me 
suis dit: d’accord, adieu, je n’y retournerai jamais», 
commente alors le principal intéressé.

Depuis, l’artiste de 68 ans ne chôme pas. D dirige 
coup sur coup les orchestres symphoniques de Dal­
las et de Pittsburgh ce mois-ci à New York. Son agen­
da est rempli jusqu’en 2008.
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En juin dernier, M. CouiUard avait tranché en fa­
veur de la construction des installations du nouvel 
hôpital universitaire à partir du pavillon Saint-Luc du 
CHUM. Mais voilà que la proposition de l’Université 
de Montréal de combiner l’expansion du campus uni­
versitaire avec la création du CHUM sur la vaste 
cour de triage (3,2 miDions de pieds carrés) d’Oufre- 
mont a ébranlé la fermeté de la décision du ministre.

Ainsi, la commission Mulroney-Johnson a été 
chargée en septembre dernier d’analyser ce projet 
Un avis doit être donné au ministre d’ici deux ou 
trois semaines. Au cabinet de M. CouiUard, on a sou­
ligné hier que le ministre avait laissé toutes les 
portes ouvertes, «à la condition qu’il n’y ait pas de dé­
lais indus sur la réalisation des travaux»: l’ouverture 
du CHUM est prévue en 2010.

Outre la volonté du CHUM de déclencher un véri­
table débat pubüc, une coaütion pour l’érection du 
CHUM au 1000, rue Saint-Denis lance ce matin un cri 
d’alarme. Regroupant notamment la Corporation de 
développement économique communautaire Centre- 
Sud-Plateau Mont-Royal, le Conseil central du Mont­
réal métropofitain-CSN, la Table d’aménagement du 
Centre-Sud et l’arrondissement de ViUe-Marie, cette 
coaütion demandera de maintenir le choix du cenfre- 
viDe. Les différents porte-parole entendent plaider l’ac­
cessibilité du site, la proximité de plusieurs orga­
nismes qui traitent de problèmes de santé publique 
que l’on retrouve au centre-ville (toxicomanie et itiné­
rance, par exemple) et surtout la présence de grandes 
institutions d’enseignement, de recherche et de santé.

En paraDèle, l’Université de Montréal a multiplié les 
études d’impacts pour soutenir sa proposition à Outre- 
mont évaluation financière réaüsée par le Groupe Al- 
tus, impacts de circulation par CIMA +, contre-experti­
se concernant la décontamination du site par SNC-La- 
valin, analyse architecturale par Lemay et associés, exa­
men du point de vue immobüier par COPREM et étude 
urbanistique par Daniel Arbour et associés. Les conclu­
sions de toutes ces firmes sont contenues dans un som­
maire du projet daté du 28 septembre et intitulé Créer et 
réaliser ensemble une Cité du savoir et de la santé en plein 
centre de Montréal. Le document a été préparé par fa fir­
me Daniel Arbour et associés.

C’est cette même firme qui avait fait une recom­
mandation ferme en faveur du premier scénario du 
6000, Saint-Denis, puis qui avait fait un rapport sur le 
site du 1000, Saint-Denis. Aujourd’hui, on fa retrouve 
associée tant au projet du centre-viDe défendu par le 
CHUM qu’à celui porté par Robert Lacroix. «Vous 
trouvez qu’on ratisse large? Notre situation et notre 
rôle, c’est de trouver les pour et les contre des différents 
projets. Iln’ya pas de site idéal. [...] C’est normal que 
les différents promoteurs utilisent les mêmes ressources 
puisque l’expertise est déjà développée», a expüqué le 
responsable du dossier chez Daniel Arbour et asso­
ciés, Serge Carreau.

Du côté de la Vifle de Montréal, les urbanistes du 
Service de la mise en valeur du territoire et du patri­
moine ont recommandé d’appuyer le site du 1000, 
Saint-Denis. Le nouveau plan d’urbanisme de Mont­
réal qui sera soumis pour adoption au Conseü muni­
cipal de lundi prochain soutient très clairement le 
scénario du centre-viüe: «inciter les hôpitaux universi­
taires, ainsi que leurs centres de recherches affiliés, à 
consolider et à développer leurs activités au Centre».

Mais le lobby du recteur Lacroix a là aussi forcé 
une révision de la position première. Du coup, un 
mandat de 10 000 S a été accordé à des urbanistes 
privés (Biancamano Bolduc) pour comparer les deux 
projets. Le responsable poütique du dossier de l’ur­
banisme au comité exécutif et maire de l’arrondisse­
ment d’Outremont Stéphane Arbour, a affirmé au 
Devoir avoir été prévenu que cette étude était en 
cours seulement en début de semaine. D a dit ne pas 
en connaître encore les résultats.

Chose certaine, M. Arbour déplore le manque de 
transparence du projet concernant la cour de triage 
d’Outremont. «Personne n’a jamais vu de projet concret 
avec un programme de développement. Tout se passe der­
rière des portes closes alors que ça prend un débat de fond 
sur la place publique. Il s’agit du projet le plus important 
depuis très longtemps», a soutenu M. Arbour.

Le comité exécutif doit discuter du dossier lors de 
sa réunion d’aujourd’hui. D’ores et déjà, Stéphane 
Arbour ne se montre guère favorable à cette nouvel­
le proposition. Plusieurs questions n’ont pas trouvé 
de réponses, notamment sur la présence maintenue 
de la voie ferrée par laqueüe sont transportées des 
matières dangereuses. «Je ne dis pas non a priori. 
Mais spontanément, il m’apparaît plus logique d’y fai­
re du développement résidentiel», a déclaré M. Arbour.

Quant à Robert Lacroix, il a refusé de commenter 
le dossier hier.
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